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SES MISSIONS

Avant-propos du gouverneur

« S’adapter, se transformer,  
accompagner : 
la Banque de France 
au service des Français »
François Villeroy de Galhau

https://www.youtube.com/watch?time_continue=8&v=IRkz3iHwEiA&feature=emb_logo
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Notre pays et notre continent ont été durement éprouvés en 2022 par la guerre qui a frappé aux 

portes de l’Europe, entraînant une crise énergétique et des conséquences économiques en chaîne. 

Dans ce contexte, la Banque de France a agi avec une grande détermination pour amortir les difficultés 

et combattre l’inflation. Maintenir l’économie sur un cap favorable requiert cependant, plus encore 

que des protections, une adaptation durable à la nouvelle donne. L’enjeu est donc de réussir trois 

grandes transformations : la transformation énergétique et climatique, la transformation numérique 

et celle du travail. Le rapport annuel rend hommage à l’action en ce sens des plus de 9 000 femmes 

et hommes de la Banque de France. Contrairement à l’image trop répandue d’un service public 

« confortable », en 2022 encore ils ont fait face à des défis sans précédent, tenu bon, innové. Nous 

continuerons à exiger beaucoup d’eux : c’est l’honneur même du service à tous nos publics. Mais 

dans le même temps, nous avons recruté – plus de 500 nouveaux talents en 2022 –, investi dans 

notre informatique et notre immobilier, promu les carrières et reconnu les mérites. Que toutes et tous 

soient ici chaleureusement remerciés.

L’année 2022 a été caractérisée par la résistance de l’économie aux conséquences de l’invasion russe 

en Ukraine. En 2022, la croissance française s’est avérée meilleure que redouté, et a atteint 2,6 %, 

même si elle a nettement ralenti en fin d’année. Cette résilience vaut également pour la zone euro 

avec une croissance de 3,5 %. Mais, après une décennie d’inflation trop basse et même un risque 

de déflation en 2020, l’inflation est revenue. À 5,9 % en France en moyenne annuelle, et 8,4 % en 

zone euro, elle est au-dessus de notre objectif. C’est également la première préoccupation de nos 

concitoyens. La propagation de l’augmentation des prix de l’énergie et de certains produits alimentaires 

à de nombreux secteurs économiques a nécessité une réaction déterminée de la politique monétaire. 

Une inflation qui s’installerait durablement serait en effet le pire ennemi de la confiance, et donc de 

la croissance. Notre engagement au titre de la stratégie monétaire est de la ramener vers 2 % d’ici 

fin 2024 à fin 2025, c’est-à-dire à un horizon de deux ans qui est le délai d’action de la politique 

monétaire. Cela a conduit à augmenter rapidement les taux d’intérêt, depuis – 0,5 % au premier 

semestre 2022 jusqu’à 3 % en mars 2023. Ce relèvement des taux se transmet aux conditions de 

financement de l’économie de façon progressive et ordonnée.

Le système financier français s’est révélé robuste face aux risques posés par le ralentissement 

économique, et capable d’assurer le financement de l’économie dans de bonnes conditions. Cette 

stabilité financière a ainsi permis d’absorber les chocs liés à l’intensification des risques géopolitiques, 

de se renforcer face aux menaces cyber, tout en incorporant des informations extra-financières 

visant à favoriser des financements durables. Dans le domaine financier, nous avons aussi veillé à 

accompagner la transformation numérique avec l’objectif d’encourager l’innovation tout en préservant 

un accès équitable et protecteur aux consommateurs. Cependant, face à l’évolution heurtée du 

marché des cryptoactifs, une vigilance extrême reste de mise. La Banque de France et l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) promeuvent une réglementation coordonnée au niveau 

international, fondée sur le principe « mêmes activités, mêmes risques, mêmes règles ». Nous avons 

également continué à préparer la possible monnaie de demain, l’euro numérique, qui s’ajouterait 

aux billets en proposant une nouvelle solution de paiement.
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La Banque de France se distingue des principales autres banques centrales par l’importance de 
ses missions de services à l’économie et à la société : ses activités auprès des ménages et des 
entreprises, au plus près du terrain, portent sur la gestion des dossiers de surendettement, le droit au 
compte bancaire et à l’accès aux moyens de paiement, la cotation d’entreprises ou la médiation du 
crédit. Nous avons poursuivi la mise à disposition d’outils numériques de diagnostic à destination des 
entreprises. Mais la guerre en Ukraine a rappelé l’urgence de réduire notre dépendance aux énergies 
fossiles, et donc de réussir la transformation énergétique. Pour accompagner l’économie dans cette 
transformation, nous développons un indicateur climat permettant de mesurer le degré d’avancement 
des entreprises vers la transition climatique.

Notre capacité à remplir nos missions et à innover s’inscrit dans la mise en œuvre de notre plan 
stratégique Construire Ensemble 2024. Fin 2022, notre plan a été actualisé pour marquer la priorité 
du défi de l’inflation et regrouper nos actions autour de quatre impératifs : Ancrer la stabilité ; 
Anticiper l’innovation ; Accompagner nos concitoyens ; Attirer les talents. Avec les femmes et les 
hommes de la Banque de France comme de l’ACPR, nous partageons l’ambition de construire une 
des meilleures banques centrales de l’Eurosystème, et un des meilleurs services publics de France. 
Dans ces temps de grande incertitude, nous voulons plus que jamais être une institution de confiance 
au service des Français.
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LA BANQUE DE FRANCE  
EN 2022, C’EST …

STRATÉGIE 
MONÉTAIRE 

SERVICES  
À L’ÉCONOMIE  

ET À LA SOCIÉTÉ

STABILITÉ  
FINANCIÈRE

INDÉPENDANCE

EXPERTISE

SOLIDARITÉ

OUVERTURE

PERFORMANCE DURABLE

3MISSIONS

9103 salariés 
(équivalent temps plein)

105 unités 
permanentes

VALEURS

5
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L’année 2022 a été marquée par la 
guerre en Ukraine et ses répercussions 
en Europe, qui ont affecté l’ensemble 
de l’économie et provoqué beaucoup 
d’incertitudes. À peine sorti de la crise 
Covid, notre pays a fait preuve d’une 
forte résilience, avec une croissance 
atteignant 2,6 % et un taux de chômage 
ramené à 7,2 %. Mais la dette publique 
de la France représente 112 % du PIB et 
l’inflation s’est élevée en moyenne à 5,9 %. 
Face à cette situation contrastée, et dans 
le contexte d’inquiétude écologique et 
de préoccupations sociales,

QUELLE A ÉTÉ L’ACTION 
DE LA BANQUE 
DE FRANCE ?
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  Augmentation  
du prix de l’énergie,  
puis propagation 
de l’inflation aux 
autres secteurs

  Accélération 
de l’inflation

 •  + 5,9 %, inflation IPCH en 

France en moyenne annuelle

 •  + 8,4 %, inflation 

IPCH en zone euro 

en moyenne annuelle

 
  Résistance de l’activité 
en France

  Croissance du PIB soutenue 

en France, à 2,6 % en 

moyenne annuelle

  Normalisation  
de la politique 
monétaire :  
réaction déterminée 
pour ramener  
l’inflation vers 2 %

 

  Interruption 

des programmes  

d’achats de titres 

 -  en avril pour le programme 

d’achats d’urgence face 

à la pandémie (pandemic 

emergency purchase 

programme, PEPP)

 -  en juillet pour ceux 

du programme d’achats 

d’actifs (asset purchase 

programme, APP)

 -  recalibrage en octobre 

des conditions des opérations 

ciblées de refinancement à 

plus long terme (targeted 

longer-term refinancing 

operations, TLTRO)

  Remontée 

des taux directeurs

 -  Le 21 juillet, l’Eurosystème 

a officiellement cessé 

d’annoncer la trajectoire 

à moyen terme de ses taux 

directeurs (forward guidance) 

Une politique monétaire plus 

réactive avec une prise de 

décision réunion par réunion

 -  Juillet : première remontée 

des taux de 50 points de base 

(pdb, soit 0,5 %)

 -  Septembre :  

remontée des taux de 75 pdb

 -  Novembre :  

remontée des taux de 75 pdb

 -  Décembre :  

remontée des taux de 50 pdb 

Taux de la facilité de dépôt 

alors porté à 2,00 %

  Normalisation 
des conditions 
de financement

  Augmentation du coût  

des crédits bancaires

 -  aux sociétés non financières  

décembre 2021 : 1,3 % 

décembre 2022 : 3,2 %

  -  aux ménages français 

décembre 2021 : 1,1 % 

décembre 2022 : 2,05 %

+ 5,9 %Inflation 
moyenne

+ 8,4 %
Croissance du PIB

en France 

2,6 %

LE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE  
GRÂCE À LA POLITIQUE MONÉTAIRE
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 Guerre en Ukraine :
  apport de l’expertise technique 

et opérationnelle afin d’assurer 
la préparation et la mise 
en œuvre des sanctions 
financières contre la Russie

  Crise de l’énergie :
  renforcement de la surveillance 

des expositions des acteurs 
français sur ces marchés

  Risque cyber : 
  rôle proactif dans la mise en 

œuvre du règlement européen 
sur la résilience opérationnelle 
numérique (Digital Operational 

Resilience Act, DORA)

  Incertitude du contexte  
macroéconomique 
et financier : 

  des banques et assurances solides,  
mais des précautions nécessaires 
•  14,9 %, ratio de solvabilité 

(common equity Tier one)  
des six principaux groupes 
bancaires français a)

 •  250 %, taux de couverture 
moyen du ratio de solvabilité 
pour les entreprises 
d’assurance supervisées b)

  Taille du marché  
des cryptoactifs divisée 
par près de trois par 
rapport à son pic  
de novembre 2021 : 

  800 milliards de dollars 
de capitalisation 

  Dotation par  
l’Union européenne 
d’un premier texte 
réglementaire sur  
les cryptoactifs : 

  Le règlement européen sur 
les marchés de cryptoactifs 
(Markets in Crypto-Assets,  
MiCA)

  Poursuite des travaux 
de l’Eurosystème en 
matière de monnaie 
numérique de banque 
centrale (MNBC)

  La Banque de France 
et l’ACPR accentuent 
l’attention sur 
les risques liés au 
changement climatique

 •  L’exercice du Mécanisme de 
supervision unique (MSU) 
a souligné le besoin pour 
les banques d’accélérer 
leurs efforts pour développer 
leur cadre de tests de 
résistance climatique

 •  Conduite par L’Autorité 
européenne des assurances  
et des pensions 
professionnelles (EIOPA) 
de son premier exercice de 
stress test climatique

 •  Premiers travaux de 
supervision des informations 
environnementales, sociales 
et de gouvernance (ESG) 
publiées par les institutions 
financières, conformément 
aux obligations européennes 
et françaises  
Objectif de réorientation 
des flux de capitaux vers 
des activités économiques 
durables en améliorant 
l’information fournie 
aux épargnants sur les 
caractéristiques ESG des 
supports d’investissement 

  Contrôles notables  
en 2022 :

 •  Modalités de 
commercialisation des 
contrats d’assurance-vie 

 •  Frais facturés aux épargnants

 •  Respect du plafonnement des 
frais bancaires facturés à la 
clientèle en cas d’incident de 
fonctionnement de compte

 •  Libre choix d’assurance 
emprunteur pour un 
crédit immobilier

 •   Pôle commun avec l’Autorité 
des marchés financiers (AMF)

 •  Site Internet  
« Assurance Banque Épargne 
Info Service » : plus de 
2 millions de pages vues

 •   Inscription sur listes noires de 
plus de 1 135 noms de sites 
ou acteurs non autorisés

RÉSILIENCE DU 
SYSTÈME FINANCIER  
FRANÇAIS

NUMÉRISATION  
DE LA FINANCE 

DÉFI DE LA 
TRANSITION  
CLIMATIQUE

SURVEILLANCE 
DES PRATIQUES 
DE MARCHÉ  
POUR LA PROTECTION  
DE LA CLIENTÈLE

1 135
noms de sites  

ou acteurs  
non autorisés

sur listes noires

ratio de solvabilité
des six principaux groupes

bancaires français

14,9 %a) 250 %b)

taux de couverture moyen 
du ratio de solvabilité 
pour les entreprises 

d’assurance supervisées

a) Provisoire : donnée définitive disponible en juillet 2023.

b) Provisoire : donnée définitive disponible fin avril 2023.
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M
édiation du crédit

SUR LE TERRITOIRE NATIONAL, 
UN SERVICE PUBLIC POUR L’ENSEMBLE  
DES MÉNAGES ET DES ENTREPRISES

8 779
entrepreneurs orientés par

1 000
start-up ont bénéficié 
d'un accompagnement 

de financement

102
correspondants  

TPE-PME

ACCOMPAGNEMENT  
DES ENTREPRISES 

emplois préservés  
dans 860 entreprises10 232 

308 348
entreprises non financières 
(essentiellement des PME) 

Nouvelle échelle de cotation

22 niveaux  
d’appréciation du risque 

2 180 
dossiers de demande 

PROTECTION DES PERSONNES 
FINANCIÈREMENT FRAGILES

113 081
dossiers de 

surendettement déposés

+ 800 000
personnes éligibles  
à l’offre spécifique

« clientèle fragile »

+ 6 millions
de clients éligibles  
au plafonnement  

de leurs frais d’incidents
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UNE COMMUNICATION 

PLUS ACCESSIBLE

POUR EN SAVOIR PLUS SUR 

L’ACTION ET LES MISSIONS  

DE LA BANQUE DE FRANCE

Le Bulletin de la Banque de France

Le Bulletin de la Banque de France a 

vocation, sur les sujets économiques 

et financiers suivis, traités ou étudiés 

par la banque centrale, à constituer un 

outil d’information pour des publics 

variés et à proposer un éclairage 

pédagogique afin de permettre à chacun 

de former son propre jugement

500 000
contacts Internet et réseaux sociaux 

Rencontres de la politique monétaire

EDUCFI

9 millions
de pages vues sur les supports 

d’éducation financière 
des publics

650 ateliers 
auprès de 5 300 jeunes  
en insertion professionnelle 
dans plus de 200 structures

80 000
élèves de 4e ou 3e ont 

reçu leur passeport Educfi  
à l’issue d’une formation  
sur l’éducation financière

114 ateliers 
auprès de 1 200 personnes 
en situation d’illettrisme  
et leurs accompagnants

On parle cash : les podcasts de 

la Banque de France. Les podcasts 

#onparlecash vous proposent un aperçu des 

sujets économiques qui font l’actualité de 

la banque centrale, que ce soient la finance 

verte, la dette, la sécurité des moyens de 

paiement, la croissance, l’Eurosystème, 

le crédit immobilier ou encore la BCE
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LA STRATÉGIE  
MONÉTAIRE 

PRÉSERVER UN BIEN PUBLIC MAJEUR,  
UNE MONNAIE STABLE :

•  participation à l’élaboration de la politique monétaire 
décidée en Conseil des gouverneurs

•  mise en œuvre des décisions de politique monétaire

•  analyse des statistiques et établissement des prévisions 
économiques pour donner l’éclairage nécessaire

ASSURER LA CONFIANCE DANS LA MONNAIE 
SOUS TOUTES SES FORMES :

•  impression des billets de la série Europe, 
dotés de signes de sécurité innovants

•  mise en circulation des billets et entretien  
de la monnaie fiduciaire

•  sécurité et innovation pour l’ensemble  
des moyens de paiement

•  maintien de la monnaie centrale comme 
ancre du système de paiement

CONFORTER NOTRE RÔLE DE BANQUE 
CENTRALE DES MARCHÉS :

•  gestion des réserves de change de l’État

•  surveillance du bon fonctionnement  
des marchés de capitaux pour une place 
financière de Paris sûre et performante

NOS MISSIONS
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2022  

EN IMAGES

Christine Lagarde, présidente de la Banque centrale 
européenne (BCE), s’est rendue au siège de la Banque 

le 16 septembre 2022, à l’occasion des 20 ans de l’euro. 

Une rencontre avec près de 250 étudiants et lycéens, invités 

pour l’événement, a été organisée dans le Grand Hall •
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Rencontre internationale sur la gestion des réserves, 

qui s’est tenue à Paris du 3 au 7 octobre 2022, dans un 

contexte de normalisation de la politique monétaire, avec 

Imène Rahmouni-Rousseau, directrice générale des 

Opérations de marché à la BCE, Ivan Odonnat, directeur 

général adjoint de la Stabilité financière et des Opérations, 

Jonas Stulz, chef de gestion de portefeuille, Banque 

nationale suisse, et Elie Lewi, directeur des Marchés •
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 Un accord de coopération technique entre  

la Banque de France et la Banque de Maurice  

a été signé le 21 mars 2022, par Harvesh Seegolam, gouverneur  

de la Banque de Maurice, et François Villeroy de Galhau, 

gouverneur de la Banque de France. L'accord porte 

notamment sur la politique monétaire et la stabilité 

financière, le système de paiement et la digitalisation 

bancaire, la finance durable et la cybersécurité •
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La direction de la Conjoncture et des Prévisions 

macroéconomiques (DCPM) a publié en septembre ses 

projections macroéconomiques 2022-2024 pour la France. 

Les principaux résultats sont expliqués dans une vidéo disponible 

sur la chaîne YouTube de la Banque de France. Retrouvez toutes les 

informations détaillées sur le site Internet de la Banque de France •

Pour voir la vidéo Pour télécharger 
le document
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 Le 6 juillet se sont tenues les Rencontres nationales de  
la politique monétaire 2022, au siège de la Banque de France.  
Le gouverneur, François Villeroy de Galhau, ainsi que des 

experts de la Banque de France ont répondu aux questions des 

Français sur la politique monétaire et l'inflation. Ci-dessus : 

Anne-Sophie Martenot, directrice adjointe de la direction 

générale des Statistiques, des Études et de l’International •
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À l’Imprimerie de Chamalières, un conducteur 

de machine d’impression complexe réalise une opération sur 

une machine taille-douce dernièrement installée • 
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C'EST 

AUSSI...

MARS

31 mars : Fin des achats d’actifs effectués dans le cadre 

du programme d’achats d’urgence face à la pandémie.

JUIN

9 juin : Le Conseil des gouverneurs décide d’arrêter 

au 1er juillet les achats d’actifs au titre du programme 

d’achats d’actifs (asset purchase programme, APP).

JUILLET

12 juillet : Publication de la lettre du gouverneur 

au Président de la République, intitulée 

Comment réduire l’inflation ? 

https://publications.banque-france.fr/

27 juillet : Première hausse des taux 

directeurs (+ 50 points de base).

AOÛT

27 août : Discours du gouverneur à Jackson Hole, 

intitulé « Politique monétaire post-pandémie : équilibre 

entre science et art, prévisibilité et réactivité ». 

https://www.banque-france.fr/intervention/

SEPTEMBRE 

14 septembre : Deuxième hausse des taux 

directeurs (+ 75 points de base).

OCTOBRE

11 octobre : Discours du gouverneur à l’Université de 

Columbia, intitulé « Quel narratif de politique monétaire 

après la forward guidance ? » 

https://www.banque-france.fr/intervention/

NOVEMBRE

2 novembre : Troisième hausse des taux 

directeurs (+ 75 points de base).

DÉCEMBRE

21 décembre : Quatrième hausse des taux 

directeurs : les taux d’intérêt de la facilité de 

dépôt, des opérations principales de refinancement 

et de la facilité de prêt marginal sont portés à 

respectivement 2,00 %, 2,50 % et 2,75 %.

https://publications.banque-france.fr/lettre-au-president-de-la-republique-comment-reduire-linflation
https://www.banque-france.fr/intervention/politique-monetaire-post-pandemie-equilibre-entre-science-et-art-previsibilite-et-reactivite
https://www.banque-france.fr/intervention/quel-narratif-de-politique-monetaire-apres-la-forward-guidance
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LA STRATÉGIE  
MONÉTAIRE  
2022 EN CHIFFRES

+ 8,4 %

INFLATION IPCH (INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION HARMONISÉ)  
(en moyenne annuelle) 

EN FRANCE EN ZONE EURO

+ 5,9 %

CROISSANCE D’ACTIVITÉ
+ 2,6 %

TAUX D’INTÉRÊT MOYEN DES NOUVEAUX  
CRÉDITS À L’HABITAT DES MÉNAGES, EN DÉCEMBRE + 2,05 %

HAUSSES DE TAUX D’INTÉRÊT  
DE LA BANQUE CENTRALE
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Après la vigoureuse reprise de 
l’activité en 2021, le renchérissement 
des prix de l’énergie provoqué par 
l’invasion de l’Ukraine a conduit 
à une accélération de l’inflation, 
d’une ampleur inédite depuis 
plusieurs décennies. Pour y faire face, 
l’Eurosystème – dont la Banque de 
France fait partie – a normalisé la 
politique monétaire en interrompant 
ses programmes d’achats de titres et 
en relevant ses taux d’intérêt.

NORMALISER 
LA POLITIQUE 
MONÉTAIRE POUR 
REVENIR VERS LA 
STABILITÉ DES PRIX
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1

Malgré l’invasion de l’Ukraine par la Russie 
et la forte accélération de la hausse 
des prix, l’activité a résisté en 2022

Les prix ont augmenté en 2022 à un rythme qui n’avait 
plus été observé depuis des décennies, que ce soit 
aux États-Unis ou en zone euro. L’année précédente, 
l’inflation avait d’abord été portée par les perturbations 
de l’offre liées à la pandémie de Covid-19. En 2022, la 
forte hausse des prix de l’énergie qui a suivi l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie s’est, au fil des mois, propagée 
aux biens et aux services.

Un retour généralisé de l’inflation

Une généralisation de l’inflation aux États-Unis, 
en zone euro et au Royaume-Uni
La reprise économique post-Covid a engendré une 
remontée du prix du pétrole et des matières premières 
ainsi que des goulets d’étranglement du côté de l’offre, 
provoquant une hausse des prix à l’échelle mondiale à 
partir du milieu de l’année 2021. Ces facteurs, toujours 
à l’œuvre au premier semestre 2022, ont été renforcés 
par la crise énergétique depuis l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie le 24 février.

Aux États-Unis, le choc initial de demande qui avait 
relancé l’inflation dès 2021 est en train de s’estomper. 
La poursuite du resserrement monétaire et la baisse de la 
demande ont permis de ralentir le rythme d’augmentation 
des prix de l’énergie et des biens, et le pic d’inflation 
semble avoir été atteint au début de l’été 2022.

En zone euro, l’inflation essentiellement liée aux 
importations en 2021 a subi un choc supplémentaire 
en 2022 lors de l’invasion de l’Ukraine, qui a poussé 
à la hausse les prix de l’alimentation ainsi que ceux 
du gaz et de l’électricité. Si l’inflation reste encore 
aujourd’hui principalement importée, on constate une 
hausse des prix des services, encore modérée mais qui 
pourrait s’accélérer dans les mois à venir. Les prévisions 
tablent sur un pic du taux d’inflation en zone euro au 
premier semestre 2023.

Le Royaume-Uni subit lui aussi un choc inflationniste 
provoqué par les hausses des prix de l’énergie et de 

l’alimentation et par un marché du travail sous tension, 
conduisant à de fortes augmentations des salaires.

Que ce soit aux États-Unis, en zone euro ou au 
Royaume-Uni, à la fin de 2022, le niveau général des 
prix à la consommation a augmenté d’environ 16 % 
depuis février 2020.

Inflation cumulée (base 100 = février 2020)

États-Unis Zone euro Royaume-Uni

98

100

102

104

106

108

110

112

114

116

118

Fév.
2020

Juin Oct. Fév.
2021

Juin Oct. Fév.
2022

Juin Oct.

Note : Dernier point à décembre 2022.
Sources : Nationales.

L’activité en 2022 en zone euro et les perspectives
En 2022, des forces contraires ont profondément 
affecté l’activité en zone euro. La réouverture de 
certaines activités, notamment de services, telles 
que l’hébergement, la restauration ou le tourisme, a 
soutenu la croissance et l’emploi jusqu’au troisième 
trimestre, particulièrement dans les économies du 
pourtour méditerranéen. Toutefois, l’envolée des prix 
de l’énergie (gaz et électricité principalement) a pesé sur 
la confiance des ménages et nourri une forte incertitude 
dans les entreprises.

D’abord tirée par les prix de l’énergie, l’inflation n’a cessé 
de progresser sur l’année. Elle s’est propagée aux autres 
postes de consommation (alimentation, biens manufacturés 
et services) en raison de la hausse du coût des intrants et 
des salaires. L’inflation totale et l’inflation sous-jacente, qui 
exclut la composante énergie et alimentation, ont atteint 
en 2022 des niveaux sans précédent depuis la création de 
l’euro, à respectivement + 8,4 % et + 3,9 %.
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Niveau du PIB réel prévu en comparaison de la projection 
hors crise Covid et guerre en Ukraine
(volumes à prix chaînés, base 100 = T4 2019)

Projection de décembre 2022
Projection hors crise Covid et guerre en Ukraine
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Note : La projection hors crise Covid et guerre en Ukraine correspond à notre 
publication de décembre 2019, prolongée à partir de 2023 par la croissance 
potentielle projetée lors du même exercice.
Sources : Insee jusqu’au troisième trimestre 2022, projections Banque de France sur 
fond bleuté.

Malgré la mise en place d’importants dispositifs 
budgétaires pour soutenir le pouvoir d’achat, la 
consommation des ménages et l’investissement des 
entreprises ont marqué le pas au cours des derniers 
mois de 2022. Même si la croissance de la zone euro 
s’est élevée, globalement, à 3,5 % en 2022, l’activité a 
stagné au quatrième trimestre, avec 0,1 % de croissance 1.

L’activité devrait continuer à ralentir au cours des premiers 
mois de l’année 2023, avant de repartir d’ici la mi-année. 
Elle serait soutenue par la reprise de l’investissement, 
notamment grâce à la facilité pour la reprise et la 
résilience, et par le rebond de l’activité économique 
mondiale. La croissance s’établirait à 0,5 % en 2023 
pour la zone euro, selon les prévisions de l’Eurosystème 
de décembre 2022. Après une baisse importante de 
plus de 2 points de pourcentage, l’inflation s’établirait, 
quant à elle, à environ 6 % en 2023 et resterait encore 
supérieure à la cible de 2 % en 2024.

En France : résistance de l’activité en 2022 

et résilience attendue en 2023

L’activité a résisté en 2022
La croissance du PIB est demeurée soutenue en France 
en 2022, à 2,6 % en moyenne annuelle, en raison d’un 
fort rebond post-Covid amorcé au second semestre 2021. 
Sous l’effet de la suppression des dernières restrictions 
sanitaires, profitant à certains secteurs économiques, 
comme les services marchands, le PIB a augmenté 
de 0,5 % au deuxième trimestre 2022, puis de 0,2 % 
au troisième trimestre. L’activité a ensuite ralenti au 
quatrième trimestre, avec une croissance de 0,1 %.

La perspective d’un ralentissement en 2023 
puis d’une reprise en 2024-2025
L’activité devrait connaître un ralentissement marqué en 
France en 2023 : la croissance annuelle du PIB s’établirait à 
0,3 % selon nos projections de décembre 2022 2. En dépit 
du fort soutien public au pouvoir d’achat des ménages, 
les composantes de la demande intérieure pâtiraient du 
choc extérieur causé par la guerre en Ukraine. En effet, la 
diffusion de ce choc à l’ensemble des prix maintiendrait 
l’inflation à un niveau toujours élevé en 2023, avec un 
pic au premier semestre, pesant sur le pouvoir d’achat 
et donc sur la consommation. Ce fort niveau d’inflation 
contribuerait également à la dégradation des marges 
des entreprises, qui entraînerait à son tour un net 

ralentissement de l’emploi. Cette projection est toutefois 
entourée d’une large incertitude, que nous traduisons 
par un intervalle allant de – 0,3 % à + 0,8 % pour nos 
projections de croissance. Une récession ne peut donc 
être exclue, mais elle serait limitée et temporaire si 
elle survenait.

Une fois passé le pic des tensions sur les prix des matières 
premières et sur l’approvisionnement en énergie, la phase 
de reprise démarrerait en 2024, où la croissance annuelle 
du PIB serait de 1,2 %. Cette expansion gagnerait en 
vigueur en 2025. Le niveau du PIB se rapprocherait 
progressivement de sa tendance pré-Covid, même si un 
écart substantiel demeure, par rapport à cette tendance, 
à l’horizon de la projection.

1 Chiffre provisoire lors de la 
rédaction du rapport. Pour le chiffre 
définitif, publié en avril par Eurostat,  
cf. https://ec.europa.eu/eurostat/fr/

2 Banque de France (2022), 
Projections macroéconomiques, 
décembre. 

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/
https://publications.banque-france.fr/projections-macroeconomiques-decembre-2022
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2

Notre action pour revenir vers 
la cible d’inflation de 2 %

La lutte contre l’inflation est notre responsabilité 

et l’objectif premier de notre mandat

L’Eurosystème a pour objectif la stabilité des prix, 
entendue comme une inflation de 2 % à moyen terme.

Les risques de déflation entre 2014 et 2021, renforcés 
par l’émergence de la pandémie de la Covid en 2020, ont 
nécessité une politique monétaire très accommodante :

•  les taux d’intérêt ont été amenés à des niveaux 
historiquement bas pour assurer des conditions de 
financement favorables aux ménages et aux entreprises ;

•  la mise en place des programmes d’achats de titres 
par les banques centrales de l’Eurosystème a permis 
d’injecter la liquidité nécessaire au bon fonctionnement 
de l’économie.

En 2022, la résurgence de l’inflation et sa propagation 
à de nombreux biens et services, avec les conséquences 
mentionnées précédemment de baisse du pouvoir 
d’achat pour les ménages et de profitabilité pour les 
entreprises, ont exigé, et exigent toujours, une réaction 
déterminée pour la ramener vers 2 %. Cela a conduit à 
un changement d’orientation de la politique monétaire 
par rapport à celle qui avait été menée jusqu’alors et 
pendant près d’une décennie. La normalisation de la 
politique monétaire en 2022 est la première étape 
de cette lutte contre l’inflation. Elle sera suivie d’une 
deuxième étape en 2023, avec la poursuite de la hausse 
des taux directeurs et la réduction de la taille du bilan 
de l’Eurosystème.

Le retrait des mesures non conventionnelles 

et les hausses de taux directeurs

En 2022, l’action monétaire de l’Eurosystème a d’abord 
été marquée par l’abandon progressif des mesures de 
soutien mises en place à partir de 2015 pour lutter 
contre une inflation trop basse, puis renforcées 
en 2020 pour contrer les impacts négatifs de la crise 
sanitaire sur l’économie et l’inflation. Les achats nets 

d’actifs ont été arrêtés en avril pour ceux qui avaient 
été menés dans le cadre du programme d’achats 
d’urgence face à la pandémie (pandemic emergency 

purchase programme, PEPP), et en juillet pour ceux 
du programme d’achats d’actifs (asset purchase 

programme, APP).

Les conditions des opérations ciblées de refinancement 
à plus long terme (targeted longer-term refinancing 

operations, TLTRO) ont été recalibrées en octobre, 
contribuant à la normalisation des coûts de 
financement des banques et éliminant les obstacles 
au remboursement volontaire de ces opérations. La 
réduction des encours de TLTRO participe à la réduction 
du bilan de l’Eurosystème.

Par ailleurs, le 21 juillet, l’Eurosystème a officiellement 
cessé d’annoncer la trajectoire à moyen terme des 
taux directeurs de la Banque centrale (orientation 
prospective ou forward guidance). Face à l’incertitude 
géopolitique et économique, nous sommes passés à une 
politique monétaire plus réactive : la prise de décision 
se fait réunion par réunion et se fonde sur l’analyse de 
l’évolution des indicateurs économiques.

L’arrêt progressif des mesures non conventionnelles 
a été suivi par la remontée des taux directeurs. Une 
première remontée des taux de 50 points de base 
(pdb, soit 0,5 %) a pris effet le 27 juillet, mettant fin 
à près d’une décennie de taux directeurs négatifs. 
Cette augmentation a été suivie de deux remontées 
de 75 pdb, effectives les 14 septembre et 2 novembre, 
et d’une remontée supplémentaire de 50 pdb effective 
le 21 décembre, le taux de la facilité de dépôt étant 
alors porté à 2,00 %.

Une stratégie monétaire  

déployée par étapes

En cessant d’acheter des actifs et donc d’augmenter la 
taille de son bilan, puis en remontant progressivement les 
taux directeurs, l’Eurosystème a mis fin à l’accommodation 
monétaire exceptionnelle des années de trop faible 
inflation, qui assurait des conditions de financement 
extrêmement favorables. Fin 2022, le taux de la facilité de 
dépôt a atteint le niveau qu’on estime être celui du « taux 
neutre » nominal, niveau d’équilibre théorique auquel 
il n’y a ni accélération ni ralentissement de l’inflation.
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Taux directeurs et bilan de l’Eurosystème (échelle de gauche : en % ; échelle de droite : en milliards d’euros)
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Source : Banque centale européenne.

Les taux d’intérêt directeurs sont le principal instrument 
pour mettre en œuvre les orientations de la politique 
monétaire de l’Eurosystème. Le Conseil des gouverneurs 
a ainsi décidé, lors de la réunion du 15 décembre 2022 
– compte tenu des révisions à la hausse des perspectives 
d’inflation –, de continuer à relever les taux d’intérêt, 
sensiblement et à un rythme régulier. L’objectif est 
d’atteindre des niveaux suffisamment restrictifs pour 
assurer un retour au plus tôt de l’inflation vers notre 
objectif de 2 % à moyen terme. Avec le temps, le maintien 
des taux d’intérêt à des niveaux restrictifs permettra de 
réduire l’inflation en freinant la demande, et d’éviter 
le risque d’une dérive persistante, à la hausse, des 
anticipations d’inflation.

En complément, en décembre, lors de la même réunion, 
le Conseil des gouverneurs a annoncé la réduction à 
un rythme mesuré et prévisible, à partir de début 
mars 2023, du portefeuille de titres acquis dans le cadre 
des opérations de politique monétaire.

3

Après avoir été exceptionnellement 
favorables, les conditions 

de financement se normalisent

Les taux des crédits remontent progressivement 

pour les particuliers et pour les entreprises, 

à partir d’un point historiquement bas

Après plusieurs années de taux nominaux et réels 
historiquement bas, les taux d’intérêt bancaires ont 
remonté progressivement en 2022.

Le coût des crédits bancaires aux sociétés non financières 
a augmenté en France d’environ 191 points de base (pdb) 
entre décembre 2021 (1,3 %) et décembre 2022 (3,2 %), 
une progression inférieure à celle qui est observée en 
Allemagne (+ 225 pdb) ou en Espagne (+ 213 pdb). Le 
coût du financement des entreprises sur les marchés 
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financiers a augmenté plus rapidement en 2022 que le 
coût du financement bancaire. Cela concerne surtout 
les grandes entreprises.

Parallèlement, le coût des crédits bancaires aux 
ménages français s’est accru. Partant d’un point bas 
en décembre 2021 (1,1 %), le taux moyen des crédits 
à l’habitat a atteint 2,05 % en décembre 2022, une 
remontée nettement plus progressive que dans la plupart 
des autres pays européens. Cette hausse ne touche que 
les nouveaux crédits, puisque les crédits immobiliers déjà 
souscrits sont dans leur quasi-totalité à taux fixe.

L’augmentation des derniers mois, généralement plus 
progressive et plus faible que dans les autres pays 
européens, rapproche les niveaux de taux de leur 
moyenne de moyen terme, et reflète le retour à une 
situation normalisée.

Une bonne résistance des ménages 

et des entreprises face au choc énergétique

Dans le cadre de la gestion, pour le compte de l’État, de 
la procédure de surendettement – visant à apporter des 
solutions aux difficultés des particuliers surendettés –, la 
Banque de France dispose de données qui permettent 
d’apprécier la situation financière des ménages. En 2022, 

le nombre de dépôts de dossiers de surendettement 
a reculé par rapport à 2021, ce qui confirme la baisse 
tendancielle de ces situations difficiles (cf. chapitre Services 

à l’économie et à la société).

En 2022, les entreprises ont également moins fait appel aux 
services de médiation du crédit qu’en 2021. Nous devons 
toutefois rester vigilants : la dette nette des entreprises 
françaises – mesurée par le total des crédits bancaires et 
des titres de dette diminués de leur trésorerie (y compris 
les titres d’organismes de placement collectif, OPC) – 
a graduellement augmenté d’environ 83 milliards d’euros 
en 2022 (en cumul sur 12 mois). Cette hausse traduit 
l’accroissement du recours au crédit d’équipement, mais 
également le dégonflement de la trésorerie accumulée 
lors de la période Covid.

4

La monnaie sous toutes ses formes

Le lancement du Comité national  

des moyens de paiement et la création de la 

direction générale des Moyens de paiement

Le Comité national des moyens de paiement (CNMP) a été 
créé le 4 octobre 2022. Il coordonne les organisations et 

Taux d’intérêt des nouveaux crédits 
a) Aux sociétés non financières (en %) b) À l’habitat des ménages (en moyenne, en %)
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les innovations concernant tous les moyens de paiement, 
y compris les espèces. Le comité est présidé par la 
Banque de France et rassemble les administrations, les 
professionnels des paiements, et les représentants des 
consommateurs et commerçants.

Le Comité a d’ores et déjà émis des préconisations afin de 
garantir la disponibilité de moyens de paiement inclusifs 
et de qualité aux personnes en situation de handicap ou 
éloignées du numérique.

Une direction générale des Moyens de paiement a été 
créée afin de regrouper les équipes qui ont la charge des 
moyens de paiement de détail : impression des billets de 
banque, émission et entretien de la circulation des billets 
et pièces en euros, études et surveillance de la monnaie 
fiduciaire et des moyens de paiement scripturaux (cartes 
de paiement, virements, prélèvements, chèques, monnaie 
numérique, etc.). Cette nouvelle direction générale, 
appuyée sur des talents et une capacité d’innovation 
reconnus, portera la mission de la Banque visant à assurer 
la liberté de choix en matière de moyens de paiement, 
par leur accessibilité, leur sécurité et leur modernisation, 
gage de la confiance dans la monnaie.

La fabrication des billets et la qualité 

de la circulation fiduciaire

La Banque de France joue un rôle de premier plan dans 
la production de billets pour l’Eurosystème. En outre, elle 
imprime des devises qui circulent dans plus de 20 pays 
et offre des prestations de conseil et d’assistance en 
matière d’expertise fiduciaire et d’émission monétaire. 
En 2022, elle a imprimé plus d’un milliard de coupures 
euro (des billets de 5, 20 et 50 euros). Elle a également 
livré près de deux milliards de coupures d’autres devises 
à de grandes banques centrales étrangères.

Les résultats de l’enquête SPACE II, publiés fin 2022, 
montrent que les espèces restent le moyen de paiement 
le plus utilisé dans la zone euro. Toutefois, leur part 
dans l’ensemble des moyens de paiement diminue. En 
France, la proportion de paiements en espèces dans les 
commerces est passée, en nombre d’opérations, de 57 % 
en 2019 à 50 % en 2022 3.

Dans le cadre de sa stratégie nationale de gestion 
des espèces, la Banque de France a fait évoluer son 

3 Cf. Devigne (L.), Laplace (E.), 
Olivieri-Battestini (J.-T.) et Pastor 
(R. de) (2022), « L’accès aux espèces 
se maintient à un niveau très élevé 
en France », Bulletin de la Banque de 
France, n° 243/5, novembre-décembre. 

4  Cf. notamment BCE (2022), 
Progress on the investigation phase 
of a digital euro, deuxième rapport, 
décembre.

organisation territoriale en 2022, en coopération avec 
les sociétés de transport de fonds, avec la création de 
stocks auxiliaires de billets sur l’ensemble du territoire, 
afin de garantir l’efficience de la filière fiduciaire.

La préparation de l’euro numérique

En juillet 2022, l’Eurosystème a précisé les objectifs 
principaux qui pourraient justifier l’introduction d’un 
euro numérique. À disposition du grand public, cet euro 
serait une forme de monnaie centrale adaptée à l’ère 
numérique, contribuant ainsi à préserver le rôle d’ancrage 
de la monnaie centrale. L’euro numérique pourrait de 
plus renforcer l’efficacité économique et l’autonomie 
stratégique du continent européen.

Le Conseil des gouverneurs a validé des orientations 
portant sur certaines caractéristiques de conception qui 
participeraient à l’atteinte de ces objectifs, en parallèle 
des travaux législatifs européens à venir sur la base légale 
et les caractéristiques à donner à cette nouvelle forme de 
monnaie publique. Afin de garantir l’intégration de l’euro 
numérique dans l’écosystème des paiements existants, 
celui-ci serait distribué par les prestataires de service de 
paiement agréés, notamment les banques commerciales, 
qui assureraient la gestion des éventuels comptes ou 
portefeuilles d’euro numérique et la relation avec la 
clientèle. En outre, des mesures seraient mises en œuvre 
afin d’affirmer l’euro numérique comme un instrument de 
paiement et non comme un actif d’investissement : des 
plafonds de détention seraient ainsi imposés, à l’image 
du livret A 4.

La phase d’investigation de l’Eurosystème se poursuivra 
jusqu’à la fin de l’année 2023. Le Conseil des gouverneurs 
décidera ensuite s’il souhaite passer en phase de 
réalisation. Celle-ci, qui pourrait durer environ trois ans, 
permettrait d’envisager l’émission d’un euro numérique 
à l’horizon 2026-2027, émission qui nécessitera une 
base légale et l’approbation des États membres et du 
Parlement européen.

https://publications.banque-france.fr/lacces-aux-especes-se-maintient-un-niveau-tres-eleve-en-france
https://publications.banque-france.fr/lacces-aux-especes-se-maintient-un-niveau-tres-eleve-en-france
https://publications.banque-france.fr/lacces-aux-especes-se-maintient-un-niveau-tres-eleve-en-france
https://publications.banque-france.fr/lacces-aux-especes-se-maintient-un-niveau-tres-eleve-en-france
https://www.ecb.europa.eu/paym/intro/news/html/ecb.mipnews221221.en.html
https://www.ecb.europa.eu/paym/intro/news/html/ecb.mipnews221221.en.html
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FOCUS

RÉPONDRE AUX DÉFIS STRUCTURELS POUR RENFORCER 
LA CROISSANCE ET RÉDUIRE L’INFLATION DANS LA DURÉE

Les politiques d’offre doivent prendre le relais des politiques 
de demande pour renforcer la croissance potentielle. En 
atténuant la vulnérabilité aux chocs – par exemple grâce à 
une plus grande diversification énergétique ou en augmentant 
les compétences disponibles sur le marché du travail –, 
les politiques d’offre contribuent à réduire les tensions 
inflationnistes à long terme. Elles améliorent aussi la résilience 
de l’économie face aux chocs et aux transitions à venir.

La France doit mener trois transformations parmi lesquelles 
les transitions écologique et numérique sont deux défis 
communs à toute l’Europe. Au cours de ces transitions, les 
entraves à la réallocation des ressources vers les secteurs 
d’avenir (comme l’inadéquation des compétences sur le 
marché du travail) peuvent limiter les gains de productivité 
et causer des tensions inflationnistes persistantes.

Un troisième défi, spécifique à la France, concerne l’offre et 
la qualité du travail. Les difficultés de recrutement et le taux 
d’emplois vacants, à des niveaux historiquement hauts en 2022, 
témoignent de tensions croissantes sur le marché du travail, 
qui limitent la capacité d’ajustement du tissu productif.

La transition de l’économie doit donc être accompagnée par des 
politiques structurelles dont l’objectif est de faciliter la recherche 
et l’innovation, la diffusion des technologies, et l’acquisition de 
compétences par la main d’œuvre. Des incitations réglementaires, 
la mise en œuvre de la taxonomie verte ou encore des soutiens pour 
rediriger les financements et permettre l’émergence des technologies 
vertes, sont nécessaires pour parvenir au découplage entre la croissance 
du PIB et celle des émissions de gaz à effet de serre. Des politiques 
actives sur le marché du travail doivent soutenir l’emploi des seniors et 
renforcer l’effort en faveur de la formation continue et professionnelle. ●

ENQUÊTE SUR LES ANTICIPATIONS D’INFLATION DES MÉNAGES

Le niveau élevé d’inflation est un enjeu pour les Français 
dans leur quotidien. C’est aussi un enjeu prioritaire pour 
la Banque de France. Une condition préalable à la stabilité 
des prix est que les prix et les salaires fixés aujourd’hui 
n’intègrent pas d’anticipation de hausse soutenue des 
prix pour demain. Dans un tel cas, cette hausse des prix 
pourrait s’autoentretenir, créant une spirale inflationniste.

Il est ainsi primordial pour la Banque de France et la Banque 
centrale européenne (BCE) de comprendre comment s’élaborent les 
anticipations d’inflation, et en particulier celles qui sont formées par 
les ménages. Pour la première fois en 2022, la Banque de France a 
fait réaliser par l’institut CSA une enquête auprès de 5 054 résidents 
de 18 ans et plus. L’enquête a été conduite entre fin avril et 
mi-juin 2022, c’est-à-dire deux mois environ après le début de la 
guerre en Ukraine et le rebond marqué de l’inflation. Les principales 
conclusions de cette nouvelle enquête sont les suivantes :

•  60 % des résidents français interrogés considèrent 
que l’inflation et le pouvoir d’achat sont les 
défis économiques prioritaires actuels ;

•  82 % des ménages pensent que la politique monétaire a un 
effet plutôt important ou important sur leur pouvoir d’achat ;

•  L’inflation anticipée par les ménages est liée au niveau 
d’inflation qu’ils ont perçu au cours de l’année passée ;

•  Les niveaux d’inflation perçus diffèrent d’un ménage à l’autre. 
Ces écarts s’expliquent en partie par certaines caractéristiques 
des personnes interrogées, telles que le genre, l’âge ou le 
niveau de diplôme. Ils dépendent également de la fréquence 
de certains achats et de l’évolution des prix auxquels ils sont 
particulièrement sensibles, en particulier le carburant. ●

Voir aussi : Bignon (V.) et Gautier (E.) (2022), « Les Français et l’inflation en 2022 », Bulletin de la Banque de France, n° 243/1, novembre-décembre. 

Voir aussi : Banque de France (2022), Comment réduire l’inflation ? Lettre du gouverneur au Président de la République, juillet.

https://publications.banque-france.fr/les-francais-et-linflation-en-2022
https://publications.banque-france.fr/lettre-au-president-de-la-republique-comment-reduire-linflation
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LES RENCONTRES DE LA POLITIQUE MONÉTAIRE

Les banques centrales de la zone euro ont souhaité 
communiquer davantage sur leur mandat auprès des 
citoyens. Il s’agit de comprendre leurs préoccupations 
et de développer davantage la pédagogie et la 
transparence pour expliquer la politique monétaire 
menée par l’Eurosystème et décidée par le Conseil des 
gouverneurs de la Banque centrale européenne (BCE).

Au-delà d’une responsabilité démocratique essentielle, l’objectif 
de clarté répond à un véritable enjeu d’efficacité économique : 
une politique monétaire mieux comprise par l’ensemble des 
acteurs économiques, y compris les ménages et les entreprises, 
est mieux transmise à l’économie et donc plus efficace.

La Banque de France a ainsi mené une étude auprès 
de 5 000 Français, d’avril à juin 2022, afin de mesurer 

leurs attentes dans le contexte particulier d’incertitudes 
économiques en hausse (cf. supra, focus sur les anticipations 

d’ inflation des ménages). L’inflation et le pouvoir d’achat sont 
pour les sondés les premiers sujets de préoccupation.

La Banque de France a présenté les résultats de cette étude 
lors des Rencontres nationales de la politique monétaire, 
qui se sont tenues le 6 juillet 2022 au siège de la Banque de 
France, à Paris. Le gouverneur ainsi que Nathalie Aufauvre 
(directrice générale de la Stabilité financière et des Opérations) 
et Olivier Garnier (directeur général des Statistiques, des 
Études et de l’International) ont répondu aux interrogations 
des Français sur la politique monétaire et l’inflation comme 
sur de nombreuses autres thématiques. L’événement a 
rassemblé plus de 250 participants et a été vu par près de 
500 000 contacts sur Internet et les réseaux sociaux. ●
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ASSURER LA SOLIDITÉ DU SECTEUR FINANCIER :

•  supervision prudentielle des banques et des assurances

•  protection des intérêts de la clientèle

ANTICIPER ET PRÉVENIR LES RISQUES :

•  évaluation des nouveaux risques

•  contribution à l’évolution de la réglementation

•  accompagnement des banques et des assurances 
dans leur transformation numérique

ASSURER LE BON FONCTIONNEMENT  
ET LA SÉCURITÉ DES PAIEMENTS :

•  prévention des risques systémiques

•  bon fonctionnement des infrastructures  
de paiement et de marché
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2022  

EN IMAGES

La Banque de France a organisé en septembre 2022  

une conférence sur les opportunités et défis posés  
par la tokenisation de la finance et le rôle des 

banques centrales dans ce nouvel écosystème.

Ci-dessus, le sous-gouverneur Denis Beau prend la parole •
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Conférence sur la tokenisation de la finance (suite) :  

Cet événement a réuni un vaste public, venu assister  

aux tables rondes qui se sont tenues  

dans un auditorium du musée du Louvre, à Paris •
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Conférence Green Finance Research Advances, 

 décembre 2022 : Emmanuelle Assouan, directrice générale 

de la Stabilité financière et des Opérations, remet le prix 

Jeune chercheur en finance verte à Irene Monasterolo •
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Emmanuelle Assouan a présenté dans une vidéo  

le rapport sur l’évaluation des risques du 
système financier français (ERS), à l’occasion 

de sa publication semestrielle de juin 2022 •

Pour voir la vidéo Pour télécharger 
le document
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La Banque de France et l’Autorité de contrôle prudentiel  

et de résolution (ACPR) ont publié en novembre 2022  

un rapport sur leur action relative aux enjeux climatiques •

Pour télécharger 
le document
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La remise annuelle des Central Banking FinTech 
and RegTech Global Awards s’est tenue en juin 2022 

à Bruxelles. La Banque de France a reçu le prix de 

la catégorie « CBDC Infrastructure » récompensant 

l’ensemble des expérimentations qu’elle a menées sur 

la monnaie numérique de banque centrale (MNBC) •
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C’EST 

AUSSI…

JANVIER

1er janvier : La décision D-HCSF-2021-6 du Haut Conseil 

de stabilité financière (HCSF) relative aux conditions 

d’octroi de crédits immobiliers entre en vigueur. 

https://www.economie.gouv.fr/hcsf/communiques-presse

FÉVRIER

17 février : L’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution (ACPR) publie son premier rapport sur la 

gouvernance du risque de changement climatique dans 

le secteur de l’assurance. 

https://acpr.banque-france.fr/communique-de-presse/

MARS

24 mars : Le Réseau des banques centrales et des 

superviseurs pour le verdissement du système financier 

(NGFS) publie un rapport sur les conséquences 

macroéconomiques et financières associées aux risques 

liés à la nature. 

https://www.ngfs.net/en/communique-de-presse/

JUIN

30 juin : La Banque de France publie son rapport 

semestriel sur l’évaluation des risques du système financier 

français (ERS) ; second rapport le 27 décembre. 

https://publications.banque-france.fr/

SEPTEMBRE

6 septembre : Le NGFS publie la 3e édition 

des scénarios climatiques. 

https://www.ngfs.net/

20-21 septembre : La Banque de France 

conduit un exercice de gestion de crise dans 

le cadre du groupe de place Robustesse.

27 septembre : La Banque de France organise une 

conférence internationale sur les cryptoactifs et la stabilité 

financière, et le rôle des banques centrales en la matière. 

https://www.banque-france.fr/conference (...)

DÉCEMBRE

27 décembre : Le HCSF adopte une décision (D-HCSF-2022-6)  

relative à la hausse du coussin de fonds propres 

contracyclique à 1 % (définition dans le chapitre à suivre), 

succédant à la décision du 7 avril (D-HCSF-2022-1) 

d’un premier relèvement de 0,5 %. 

https://www.economie.gouv.fr/hcsf/decisions-hcsf

https://www.economie.gouv.fr/hcsf/communiques-presse
https://acpr.banque-france.fr/communique-de-presse/lacpr-publie-son-premier-rapport-sur-la-gouvernance-du-risque-de-changement-climatique-dans-le
https://www.ngfs.net/en/communique-de-presse/ngfs-acknowledges-nature-related-risks-could-have-significant-macroeconomic-and-financial
https://publications.banque-france.fr/evaluation-des-risques-du-systeme-financier-francais-decembre-2022
https://www.ngfs.net/en/ngfs-climate-scenarios-central-banks-and-supervisors-september-2022
https://www.banque-france.fr/conference-opportunities-and-challenges-tokenisation-finance-which-role-central-banks-27-september
https://www.economie.gouv.fr/hcsf/decisions-hcsf
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LA STABILITÉ  
FINANCIÈRE  
2022 EN CHIFFRES

TAUX DE COUVERTURE MOYEN  
DU RATIO DE SOLVABILITÉ 250 %b)

pour les entreprises 
d’assurance supervisées

MISSIONS DE CONTRÔLE

206
sur place des assurances 

et des banques  
(hors MSU, Mécanisme de 
surveillance unique), et de 

leurs pratiques commerciales

38
pour le compte  

de la BCE  
(cadre du MSU)

RATIO DE SOLVABILITÉ

14,9 %a)

(common equity Tier one) 
des six principaux groupes 

bancaires français

PART DU BILAN BANQUES FR. 

34 %c)

ASSURANCES FR.

35 %d)(en zone euro)

a) Provisoire : donnée 
définitive disponible 
en juillet 2023.
b) Provisoire : donnée 
définitive disponible 
fin avril 2023.
c) Provisoire : donnée 
définitive disponible 
mi-avril 2023.
d) Provisoire : donnée 
définitive disponible 
fin juin 2023.
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La Banque de France veille,  
conjointement avec le Haut Conseil  
de stabilité financière (HCSF),  
à la stabilité du système financier. 
L’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR), autorité administrative 
adossée à la Banque de France, 
y participe également à travers ses 
missions de surveillance des banques et 
des assurances et de protection de leur 
clientèle. Dans un contexte de tensions 
internationales, les actions menées 
ont fortement contribué à la résilience 
du système financier français.

CONFORTER  
LA RÉSILIENCE DU 
SYSTÈME FINANCIER 
FRANÇAIS
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1

Le secteur financier français a absorbé 
les chocs liés à la guerre en Ukraine

Un secteur financier robuste  

qui s’est rapidement adapté

Une bonne mise en œuvre  

des sanctions européennes

Dans le contexte de la guerre en Ukraine, la Banque 
de  France a apporté son expertise technique et 
opérationnelle afin d’assurer la préparation et la mise 
en œuvre des sanctions financières contre la Russie. 
Elle a aussi pris part aux discussions internationales 
visant à prévenir leurs éventuels contournements ainsi 
que leurs conséquences sur la stabilité financière. 
Dès la publication des premières sanctions, l’ACPR a 
adressé un questionnaire aux établissements supervisés 
pour recenser les comptes et opérations concernés et 
mesurer les difficultés opérationnelles éventuellement 
rencontrées. Les réponses obtenues ont permis de 
constater qu’en dehors de quelques difficultés initiales 
ponctuelles, les établissements ont pu absorber la charge 
d’activité additionnelle engendrée. Des contrôles sur 
place ont aussi été conduits pour s’assurer de la bonne 
mise en œuvre des mesures de gel d’avoirs russes.

Un secteur financier qui demeure solide

Avec un ratio de solvabilité moyen de 14,9 % à fin 
décembre 2022, les six principaux groupes bancaires 
français continuent à disposer d’une marge importante 
par rapport à l’exigence réglementaire minimale en 
fonds propres. Bien que le coût du risque ait augmenté 
en raison de la guerre en Ukraine et de la dégradation 
de l’environnement macroéconomique, il demeure 
contenu et à un niveau même très inférieur à celui 
atteint lors de la crise sanitaire. Quant aux assureurs 
français, leurs fonds propres dépassent significativement 
les exigences en capital et augmentent depuis la fin de 
l’année 2021, en lien avec la hausse des taux d’intérêt.

Un secteur financier qui tient son rôle  

face à la crise de l’énergie

Une surveillance renforcée

La guerre en Ukraine a provoqué une forte hausse des 
prix du gaz et de l’électricité, ainsi que de leur volatilité. 

Compte tenu des risques induits en matière de stabilité 
financière, la Banque de France et l’ACPR ont renforcé 
leur surveillance des expositions des acteurs français 
sur ces marchés.

Un rôle crucial des banques  

comme apporteurs de liquidité

Les fluctuations de prix ont amené, en mars et en 
août 2022, à un pic des marges initiales exigées par 
les chambres de compensation en couverture de 
risques accrus (cf. infra, focus sur le rôle des chambres de 

compensation). Les sociétés non financières françaises 
exposées aux marchés dérivés ont pu faire face aux 
tensions de liquidité associées en s’appuyant sur les 
liquidités apportées par les banques. Les banques 
françaises, particulièrement présentes dans l’animation 
du marché des dérivés d’énergie en Europe, exercent 
un rôle clé en tant qu’intermédiaires entre leurs clients 
et les chambres de compensation. Elles ont démontré 
une réelle capacité d’absorption des chocs subis et 
sont restées résilientes, avec des expositions globales 
au secteur de l’énergie maîtrisées par rapport au total 
de leurs fonds propres.

Une surveillance resserrée  

face à un risque cyber exacerbé

Une menace réelle

Le contexte de la guerre en Ukraine s’est avéré particu-
lièrement propice à la survenance de cyberattaques au 
potentiel déstabilisateur. L’accélération de la numérisation 
du secteur financier est en effet source de vulnérabilités 
qui peuvent être exploitées par les attaquants. Les actions 
de piratage sont de plus en plus sophistiquées et font 
peser une menace sans cesse croissante, qui vise tous 
les secteurs.

Un renforcement nécessaire de la résilience  

face aux attaques informatiques

La Banque de France et l’ACPR jouent un rôle proactif 
dans la mise en œuvre du règlement européen sur la 
résilience opérationnelle numérique (Digital Operational 

Resilience Act, DORA). Celui-ci harmonise les exigences 
applicables à l’ensemble des institutions financières et 
innove en introduisant un dispositif de surveillance directe 
de tiers prestataires dits critiques. Les deux institutions 
s’impliquent fortement dans plusieurs groupes de travail 
et dispositifs de coordination en France (comme le groupe 
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de place Robustesse, que préside la Banque de France, 
et dont l’exercice 2022 a mobilisé 1 700 professionnels 
de la place de Paris), en Europe et à l’international.

La coopération transfrontalière est essentielle pour 
endiguer des crises cyber à portée systémique. Après 
un premier exercice majeur du G7 conduit avec succès 
en 2019, la Banque de France et l’ACPR ont poursuivi le 
renforcement de leurs partenariats internationaux en 
matière de cyberrésilience en organisant en juin 2022 
un exercice conjoint de gestion de crise cyber avec 
la Monetary Authority of Singapore. En janvier 2022, 
le Conseil européen du risque systémique (CERS) a 
appelé à créer un cadre paneuropéen de coordination 
des cyberincidents systémiques pour mieux lutter contre 
les attaques informatiques visant le système financier.

2

L’incertitude du contexte 
macroéconomique et financier exige  

de maintenir notre vigilance

Suivre les vulnérabilités associées aux marchés  

et aux conditions de financement

Une forte volatilité des marchés financiers

En 2022, les marchés financiers ont affiché une forte 
volatilité, en réaction à la remontée des taux d’intérêt 
dans un environnement incertain, marqué par une 
inflation en augmentation continue, une normalisation 
des politiques monétaires et un ralentissement 
économique 1. La hausse des rendements sur les dettes 
souveraines a été accompagnée d’une détérioration 
de la liquidité, mais le marché a néanmoins continué 
à bien fonctionner et les risques de fragmentation des 
dettes souveraines européennes ont été contenus. 
Les émissions d’obligations d’entreprises ont diminué, 
en particulier pour les émetteurs les plus risqués (dits 
high yield, à haut rendement mais avec un risque accru 
de défaut de remboursement), et ont été compensées 
par une progression des crédits bancaires, dont le 
coût a augmenté moins vite que celui de la dette de 
marché. Les marchés actions ont subi d’importantes 
corrections, reflétant l’impact de la hausse des taux 
sans risque sur les valorisations. Ils restent exposés à de 
nouveaux ajustements compte tenu du ralentissement 
des perspectives de croissance et de résultats.

Les intermédiaires financiers non bancaires 

sources de risques

Ces forts mouvements se sont jusqu’à présent produits 
de manière ordonnée, mais des tensions isolées sont 
apparues, notamment sur le marché de la dette 
souveraine britannique. Cet épisode de stress souligne 
le risque représenté par les intermédiaires financiers 
non bancaires exposés à l’effet de levier (investissement 
par l’endettement, source de risque). Leurs besoins 
de liquidités peuvent amplifier des mouvements de 
marché adverses, avec un potentiel de déstabilisation 
systémique. Les données disponibles indiquent que 
le niveau de levier au sein des fonds d’investissement 
français reste maîtrisé. Toutefois, la contagion d’un 
stress issu d’entités non résidentes moins résilientes ne 
peut pas être exclue. La Banque de France participe aux 
travaux du Conseil de stabilité financière (CSF, ou FSB, 
Financial Stability Board – institution internationale) 
pour analyser les vulnérabilités des intermédiaires non 
bancaires. Elle soutient le développement de réponses 
réglementaires de nature à mieux encadrer leur risque 
et à augmenter la transparence sur leurs expositions.

Suivre les effets de la hausse de l’inflation  

et de la remontée des taux d’intérêt

Une stabilité de la situation des agents  

non financiers

Malgré un niveau d’endettement élevé par rapport 
aux comparaisons européennes et internationales, 
l’exposition des entreprises non financières et des 
ménages français au risque de taux est limitée par un 
endettement essentiellement à taux fixe. Un haut niveau 
d’activité et un taux de défaillance faible soutiennent la 
capacité de remboursement des entreprises. Pour les 
ménages, l’assainissement des conditions d’octroi des 
crédits immobiliers conforte le modèle de financement 
de l’habitat, qui repose sur la capacité de remboursement 
des emprunteurs et ne devrait pas être affecté par les 
évolutions du marché immobilier résidentiel dont les prix 
continuent de progresser. La qualité de signature de crédit 
de l’État français est forte, mais la trajectoire de la dette est 
fragilisée par les mesures de compensation des prix élevés 
de l’énergie, ainsi que par la dégradation des perspectives 
macroéconomiques et la hausse des taux d’intérêt.

1 Cf. Banque de France (2022), Évaluation des risques du système financier 
français, décembre, « Vue d’ensemble », dont schéma p. 6.

https://publications.banque-france.fr/evaluation-des-risques-du-systeme-financier-francais-decembre-2022
https://publications.banque-france.fr/evaluation-des-risques-du-systeme-financier-francais-decembre-2022
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Croissance cumulée du crédit aux ménages en France depuis février 2020 (taux en %)
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Des banques et assurances solides,  

mais des précautions nécessaires

Les banques affichent une structure de bilan solide et 
des résultats toujours très bien orientés, qui devraient 
être soutenus à moyen terme par une progression de la 
marge nette d’intérêt (cf. infra, focus sur le risque de taux 

pour les banques et les assureurs). Le coût du risque reste 
faible, mais la Banque de France et l’ACPR appellent 
à des politiques de provisionnement prudentes face 
à l’incertitude qui pèse sur l’évolution du risque de 
crédit. Les organismes d’assurance s’appuient également 
sur un niveau de fonds propres élevé qui leur permet 
d’absorber les effets de la hausse des taux d’intérêt et 
de l’inflation (variables selon les activités).

De nouvelles mesures macroprudentielles face à un 

crédit dynamique et à des risques cycliques accrus

Préserver un endettement immobilier soutenable

Le HCSF encadre les conditions d’octroi du crédit à 
l’habitat depuis une recommandation émise en 2019, 
qui, sur proposition du gouverneur de la Banque 
de France, est devenue juridiquement contraignante 
en janvier 2022. Elle plafonne désormais le taux d’effort 
des emprunteurs à 35 % de leurs revenus et la durée 
de prêt à 25 ans, les établissements de crédit pouvant 
déroger à ces critères dans une marge de flexibilité allant 
jusqu’à 20 % de la production trimestrielle de prêts. 
En s’assurant que la charge de remboursement des 
ménages n’est pas excessive, cette mesure concourt à 
une meilleure soutenabilité de leur endettement. Elle a 
ainsi permis de maintenir un crédit plus sûr, avec une 
réduction importante de la part des prêts hors limites, 
sans entraver le dynamisme du crédit à l’habitat, qui 
est resté robuste en 2022.

Anticiper les risques cycliques

Le HCSF a engagé la reconstitution de la réserve 
de protection du crédit (coussin de fonds propres 
contracyclique 2) après la crise liée à la pandémie de 
Covid-19 qui avait justifié son relâchement. Malgré 
les incertitudes conjoncturelles et géopolitiques, la 
croissance du crédit est restée soutenue en 2022, alors 
que les niveaux d’endettement étaient déjà élevés. 
Compte tenu de la persistance des vulnérabilités et du 
niveau des risques, le HCSF a donc décidé de relever le 
taux de ce coussin à 0,5 % en mars 2022, puis à 1 % 
en décembre 2022, avec un délai de mise en œuvre 

de 12 mois. Il n’envisage pas de hausse supplémentaire 
en 2023. Cette réserve de protection a vocation à 
être mobilisée (dite « relâchée ») sans délai en cas de 
matérialisation d’un risque le justifiant, afin de soutenir 
l’offre durable de crédit à l’économie réelle. Par ailleurs, 
le HCSF a aussi maintenu en 2022 les limites d’exposition 
des banques d’importance systémique aux grandes 
entreprises françaises les plus endettées.

3

La Banque de France et l’ACPR 
accompagnent les changements 
structurels du système financier

L’encadrement de la numérisation de la finance

Une évolution heurtée du marché des cryptoactifs

Après une forte croissance en 2020 et 2021, la taille 
du marché des cryptoactifs a été divisée par près de 
trois par rapport à son pic de novembre 2021, tombant 
à 800 milliards de dollars de capitalisation à fin 2022. 
Dans un contexte économique et géopolitique incertain, 
les investisseurs ont en effet réduit leur exposition à ces 
actifs risqués. Plusieurs incidents, dont l’effondrement du 
cryptoactif algorithmique Terra et la faillite frauduleuse du 
conglomérat FTX, ont amplifié cette baisse. Cette évolution 
heurtée démontre la pertinence des messages d’alerte 
des autorités. À ce stade, le marché des cryptoactifs 
ne semble pas représenter un risque systémique, en 
raison de la faiblesse de sa taille (relativement limitée, 
à environ 1 % de la capitalisation boursière mondiale) 
et de ses interconnexions faibles avec la finance 
traditionnelle. Toutefois, le manque de données fiables 
et l’élargissement des canaux de contagion incitent à la 
prudence. C’est pourquoi la Banque de France promeut 
une réglementation, coordonnée au niveau international, 
fondée sur le principe « mêmes activités, mêmes risques, 
mêmes règles ».

2 Le coussin contracyclique est une exigence réglementaire en capital bancaire, 
calibrée entre 0 % et 2,5 % des actifs pondérés du risque. Ce coussin doit être 
augmenté lors de la montée du cycle financier et relâché lors de son retournement.
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Une réglementation européenne bienvenue

L’Union européenne, pionnière sur le sujet, se dotera 
en 2023 d’un premier texte réglementaire sur les 
cryptoactifs à la suite d’un accord politique obtenu 
sous présidence française du Conseil de l’Union 
européenne, avec une entrée en vigueur attendue 
pour le deuxième trimestre 2023.

Le règlement européen sur les marchés de cryptoactifs 
(Markets in Crypto-Assets, MiCA) devrait entrer en 
application au deuxième  trimestre 2024 pour les 
cryptoactifs adossés (à une monnaie traditionnelle 
par exemple), dits stablecoins, et fin 2024 pour les 
prestataires de services sur cryptoactifs. Le règlement 
MiCA introduit un cadre harmonisé pour les émetteurs 
de cryptoactifs et les prestataires de services. La forte 
mobilisation de la Banque de France et de l’ACPR dans 
les négociations a contribué à atteindre un compromis 
équilibré. MiCA ne couvre cependant pas certains 
champs du secteur des cryptoactifs, tels la finance 
décentralisée (DeFi) et les jetons non fongibles (NFT), 
qui feront l’objet de rapports dédiés de la Commission 

européenne et d’éventuelles propositions législatives 
le cas échéant.

En parallèle des efforts d’encadrement réglementaire 
des cryptoactifs, l’Eurosystème poursuit ses travaux 
en matière de monnaie numérique de banque centrale 
(MNBC). La phase d’étude de l’euro numérique, lancée 
en octobre 2021, a permis de contribuer à la définition 
des objectifs du projet et de proposer des orientations 
sur certaines caractéristiques de conception (précisées 
en chapitre Stratégie monétaire).

Le défi global de la transition climatique

Une transition climatique à accompagner

La hausse des prix de l’énergie a mis en lumière la forte 
dépendance des économies européennes aux énergies 
fossiles. Or, les mesures de court terme pour réduire la 
dépendance au gaz russe recourent encore davantage 
aux énergies fossiles. Ainsi, la transition climatique 
risque-t-elle d’être retardée par la crise énergétique 
actuelle, augmentant la probabilité d’un scénario dit 

Marché des cryptoactifs (en milliards de dollars)
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Répartition des missions de contrôle prudentiel  
sur place et de contrôle des pratiques commerciales  
pour les secteurs bancaire et assurantiel,  
menées par l’ACPR en 2022 (en %)

Contrôle prudentiel 
et LCB-FT des banques 
pour compte de l’ACPR : 20

Contrôle prudentiel 
et LCB-FT des assurances 
pour compte de l’ACPR : 23

Contrôle des pratiques 
commerciales des banques 
et assurances pour compte 
de l’ACPR : 42

Contrôle 
prudentiel 
des banques 
pour compte 
de la BCE 
(cadre MSU) : 16

Note : LCB-FT, lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme.

Source : Banque de France – ACPR, Autorité de contrôle prudentiel et de résolution.

de « transition désordonnée » (qualifiant une difficulté 
à atteindre les objectifs de l’accord de Paris).

La Banque de France et l’ACPR accentuent l’attention 
sur les risques liés au changement climatique. Au sein 
de la zone euro, le Mécanisme de supervision unique 
(MSU), auquel prend part l’ACPR, a mené en 2022 
un exercice qui a souligné le besoin pour les banques 
d’accélérer leurs efforts pour développer leur cadre de 
tests de résistance climatique. L’Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles (EIOPA) a 
aussi conduit en 2022 son premier exercice de stress test 
climatique. Celui-ci mesure l’impact d’une transition 
désordonnée sur les bilans des organismes de retraite 
professionnelle complémentaire. De son côté, l’ACPR 
a poursuivi ses travaux de Place avec les organismes 
d’assurance, dans le but de préparer le prochain exercice 
climatique, après celui (pilote) réalisé en 2020-2021.

L’information extra‑financière, moyen de 

réorientation vers des investissements durables

En 2022, l’ACPR a mené ses premiers travaux de 
supervision des informations environnementales, sociales 
et de gouvernance (ESG) publiées par les institutions 
financières, conformément aux obligations européennes 
et françaises. Ces dernières visent à réorienter les flux 
de capitaux vers des activités économiques durables 
en améliorant l’information fournie aux épargnants sur 
les caractéristiques ESG des supports d’investissement. 
Afin de renforcer la qualité de ces publications, la 
Banque de France soutient résolument l’adoption de 
normes européennes et internationales pour élargir et 
harmoniser les informations ESG émises par les sociétés 
non financières.

4

La surveillance des pratiques de marché 
pour la protection de la clientèle

Dans le cadre de sa mission de protection de la clientèle 
des banques et des assurances, l’ACPR vérifie que les 
pratiques commerciales prennent dûment en compte 
les intérêts des clients. Les contrôles se sont notamment 
prolongés en 2022 sur les modalités de commercialisation 
des contrats d’assurance-vie et les frais facturés aux 
épargnants, sur le respect du plafonnement des frais 
bancaires facturés à la clientèle en cas d’incident de 

fonctionnement de compte, ainsi que sur le libre choix 
d’assurance emprunteur pour un crédit immobilier. 
L’accent a également été porté sur la conformité 
réglementaire des documents publicitaires (avec une 
recommandation relative aux arguments de finance 
durable), sur la qualité de l’information précontractuelle 
(notamment en cas de démarchage téléphonique), sur 
le processus d’octroi des crédits à la consommation 
et les paiements fractionnés (en très forte croissance).

Au sein d’un pôle commun avec l’Autorité des marchés 
financiers (AMF), l’ACPR a poursuivi ses travaux sur la 
commercialisation de produits financiers aux personnes 
âgées vulnérables. Le site Internet « Assurance Banque 
Épargne Info Service » (ABEIS, abe-infoservice.fr – plus 
de 2 millions de pages vues en 2022) et la plateforme 
d’accueil téléphonique fournissent au grand public 
des informations ou conseils pratiques et neutres sur 
les produits financiers ainsi que sur les escroqueries 
et usurpations d’identité de professionnels du secteur 
financier (en recrudescence une nouvelle fois en 2022). 
Les autorités ont ainsi inscrit sur des listes noires plus 
de 1 135 noms de sites ou acteurs non autorisés.

https://www.abe-infoservice.fr/
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FOCUS

Les chambres de compensation (central counterparties, CCP) 
contribuent à la stabilité financière en gérant le risque de 
contrepartie des participants et en limitant leurs besoins 
de liquidité grâce aux compensations de leurs transactions. 
Une CCP devient en effet l’acheteur pour chaque vendeur 
et le vendeur pour chaque acheteur, et garantit ainsi la 
bonne fin des transactions des participants. Pour couvrir le 
risque de crédit pris sur chaque participant, la CCP collecte 
des ressources préfinancées, dont des marges initiales, 
des marges de variations et un fonds de défaut mutualisé.

Compte tenu du rôle stabilisateur joué par les CCP 
pendant la crise de 2008, le G20 a intégré le 
renforcement de la compensation dans la feuille de route 
adoptée lors du sommet de Pittsburgh de 2009.

Le choc de mars 2020 lié à la pandémie de Covid-19, 
puis la crise énergétique de 2022 ont souligné la nécessité 
pour les CCP de mieux prendre en compte les fragilités des 
participants de marché et le potentiel effet procyclique 

LE RÔLE DES CHAMBRES DE COMPENSATION

des appels de marges. Par exemple, la volatilité des prix 
des matières premières a engendré une forte augmentation 
des marges initiales qui a pu, en outre, inciter certains 
participants de marché à se reporter sur les marchés de gré 
à gré. Ce mouvement a augmenté le risque de contrepartie 
et réduit la transparence des opérations de marché.

Plusieurs travaux ont donc été lancés et se poursuivent 
actuellement. Au niveau international, le Comité de Bâle 
sur la supervision bancaire (BCBS), le Comité des paiements 
et des infrastructures de marché (CPMI) et l’Organisation 
internationale des commissions de valeurs (IOSCO) ont 
publié en septembre 2022 un rapport conjoint Review 
of Margining Practices qui identifie six axes de travail 
parmi lesquels l’évaluation de la réactivité des modèles 
de marges initiales en période de stress. Au niveau 
européen, le Conseil européen du risque systémique (CERS) 
a formulé en juin 2020 des recommandations destinées 
à encadrer les pratiques procycliques des CCP. ●

Les banques et les assurances françaises devraient 
bénéficier à moyen terme de la hausse des taux d’intérêt.

Les banques devraient au cours des prochains trimestres 
profiter d’un impact positif d’une remontée ordonnée des 
taux d’intérêt sur leur marge nette d’intérêts en raison de la 
part prépondérante des passifs non rémunérés ou à taux fixe. 
Pour un choc de 200 points de base, les revenus nets d’intérêts 
des banques devraient progresser d’environ 15 % en moyenne, 
avec des disparités importantes selon les établissements. 
À court terme toutefois, l’augmentation du coût des dépôts 
est un peu plus rapide que celle du rendement de l’actif.

LE RISQUE DE TAUX POUR LES BANQUES ET LES ASSURANCES

Pour les organismes d’assurance, les conséquences de la 
hausse des taux d’intérêt et de l’inflation sont variables 
selon les activités. Les assureurs non-vie qui offrent des 
garanties à long terme sont plus vulnérables aux effets 
de l’inflation sur le coût des sinistres. La hausse des taux 
expose les assureurs-vie à un risque de rachats de contrats 
par les assurés, mais ceux-ci sont restés contenus et la 
collecte positive en 2022. Une remontée progressive des taux 
permettra aux assureurs de réinvestir leurs anciens placements 
arrivés à échéance dans des actifs plus rémunérateurs. ●
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LES SERVICES À L’ÉCONOMIE 
ET À LA SOCIÉTÉ

ACCOMPAGNER ET ORIENTER  
LES ENTREPRISES, EN PARTICULIER 
LES PLUS PETITES :

• accompagnement des TPE et des PME

• médiation du crédit

ÊTRE AU SERVICE DES PARTICULIERS, 
SURTOUT DES PLUS FRAGILES :

•  aide aux situations de surendettement, 
droit au compte

• tenue des fichiers, contrôle des frais bancaires

FAVORISER LA COMPRÉHENSION  
DE L’ÉCONOMIE ET UNE MEILLEURE 
GESTION DES FINANCES PERSONNELLES :

•  mise en œuvre de la stratégie nationale 
d’éducation économique et financière 
dont la Banque de France est l’opérateur  

•  grandes actions et partenariats, 
en particulier avec le ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse

FOURNIR DES SERVICES 
FINANCIERS POUR L’ÉTAT :

•  tenue du compte du Trésor

•  gestion des adjudications  
de titres émis par l’État

NOS MISSIONS
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La Banque de France à votre service
www.banque-france.fr

2022  

EN IMAGES

Le 3414 (appel non surtaxé) remplace plus de 200 numéros 
généraux de la Banque. Ce numéro unique, mis à disposition du 

public, est accessible du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h. Ce dispositif 

fait partie intégrante de l’accueil multicanal de la Banque au service 

des particuliers (guichet, courrier, site Internet et téléphone) •
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La Banque a organisé son premier Forum des entreprises 
en octobre 2022. L’événement a réuni plus de 400 participants 

autour de la thématique de l’innovation. Au programme : 4 grandes 

conférences, des ateliers interactifs et 36 stands partenaires •
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Le salon Go Entrepreneurs s’est déroulé en avril 2022 
à Paris La Défense Arena, avec près de 40 000 créateurs, 

repreneurs, dirigeants d’entreprises et start-up. La Banque 

de France était présente afin de mieux faire connaître ses 

missions et ses offres à destination des entreprises : 

cotation, accompagnement des TPE-PME et des 

start-up, éducation financière, et médiation du crédit •
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La Banque de France s’est mobilisée lors de la Semaine  
de l’éducation financière, en mars 2022. L’événement est 

destiné aux jeunes, et vise également à apporter à un plus large 

public des connaissances sur les questions d'argent. La semaine a 

été rythmée par près de 520 événements sur tout le territoire •
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Le passeport EDUCFI est utilisé par des collégiens de 4e, 3e, 

3e Segpa ou prépa-métiers dans près de 730 collèges de France 

métropolitaine et d’outre-mer. Son objectif : sensibiliser les 

élèves à des notions telles qu’un budget, un compte bancaire, 

l’épargne, un taux d’intérêt, un crédit, des moyens de paiement, 

et ainsi les responsabiliser en matière de services financiers •
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En juin 2022, le réseau de la Banque de France a animé 

partout en France des ateliers EDUCFI pour sensibiliser 
près de 17 000 jeunes volontaires du Service national 
universel (SNU) aux questions de budget et de finances 

personnelles. Ces sujets sont abordés de façon ludique 

grâce au jeu d’énigmes « Sur la piste de Matthieu » •
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C'EST 

AUSSI...

MARS

10 mars : Seconde édition du  

Printemps des start-up à Citéco  

(Cité de l’Économie).

AVRIL

22 avril : Signature d’un avenant  

au contrat de service public du 17 février 2012 

entre la Banque de France et l’État.

JUIN

22 juin : Publication du rapport annuel 2021 

de l’Observatoire de l’inclusion bancaire. 

https://publications.banque-france.fr/

24 juin : Publication du rapport annuel 2021 

de l’Observatoire des délais de paiement. 

https://publications.banque-france.fr/

SEPTEMBRE

Signature de quatre conventions de partenariat 

entre la Médiation nationale du crédit et des acteurs 

du traitement des difficultés des entreprises.

OCTOBRE

10 octobre : Premier Forum des entreprises,  

qui a réuni 450 acteurs du monde de l’entrepreneuriat  

(chefs d’entreprise, acteurs de réseaux professionnels,  

institutions ainsi que les collaborateurs de la Banque de France).

24 octobre : 3414 – un numéro de téléphone unique pour 

joindre les services aux particuliers de la Banque de  France. 

NOVEMBRE

15 et 17 novembre : Participation aux Journées 

de l’économie (Jéco) à Lyon sur le thème 

« Bifurcation des économies : quel futur ? ».

https://publications.banque-france.fr/rapport-de-lobservatoire-de-linclusion-bancaire-2021
https://publications.banque-france.fr/2021-1
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LES SERVICES À L’ÉCONOMIE 
ET À LA SOCIÉTÉ  
2022 EN CHIFFRES

COMMISSIONS DE 
SURENDETTEMENT 113 081

dossiers déposés

 DÉSIGNATIONS AU TITRE  
 DU DROIT AU COMPTE 33 264

102
correspondants TPE-PME

8 779 SAISINES AUPRÈS DE NOS

308 348
 entreprises non financières 
(essentiellement des PME) 
bénéficient d’une cotation

10 232
emplois préservés  

dans 860 entreprises 
grâce à la Médiation
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Institution publique, la Banque  
de France est présente sur l’ensemble 
du territoire national grâce à son 
réseau de succursales. Celui-ci lui 
permet d’apporter un service public 
de qualité à l’ensemble des ménages 
et des entreprises, et de répondre 
à leurs demandes dans un contexte 
économique dégradé. La Banque  
de France est également prestataire 
de services financiers pour le compte 
de l’État et de l’Union européenne.

LA BANQUE DE FRANCE  
AU PLUS PRÈS 
DES MÉNAGES ET 
DES ENTREPRISES
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1

La Banque de France élargit et enrichit 
ses services aux entreprises

Une expertise renforcée au service des entreprises

Une nouvelle échelle de cotation plus précise

Depuis le 8 janvier 2022, la Banque de France a modifié 
son échelle de cotation afin d’offrir une évaluation 
plus précise de la santé financière des entreprises 
cotées. Cette échelle reflète également l’adaptation 
de la méthodologie de cotation aux exigences des 
statuts européens d’évaluateur externe de crédit,  
avec notamment un objectif de meilleure évaluation des 
risques et de la capacité de l’entreprise à y faire face.

Cette cotation, enrichie d’indicateurs et de ratios 
d’analyse financière supplémentaires, est plus détaillée 
avec 22 niveaux d’appréciation du risque (13 auparavant) 
en conformité avec les nouveaux standards européens 
d’évaluation du risque de crédit. Ainsi affiné, le dispositif 
de cotation contribuera à renforcer la robustesse 
du système financier et la qualité du financement 
de l’économie.

La prise en compte des risques climatiques

La Banque de France a poursuivi ses travaux pour 
mieux intégrer l’exposition des entreprises aux risques 
climatiques dans l’évaluation de leur performance.  
En effet, pour se préparer à la transition bas-carbone, 
les entreprises adaptent leur modèle d’affaires et 
s’organisent afin de répondre aux exigences du marché. 
À la demande des régulateurs, elles devront publier de 
nombreuses informations extra-financières, notamment 
avec la mise en œuvre de la directive Corporate 

Sustainability Reporting (CSRD) 1 à fin 2024 pour les 
grandes entreprises.

Dans ce cadre, la Banque de France a débuté en 2022 
l’expérimentation interne d’un prototype d’indicateur 
climat pour mesurer le degré d’avancement des 
entreprises dans la transition bas-carbone. Un 
partenariat a ainsi été signé avec l’Agence de la transition 
écologique (Ademe) en mars 2022 pour appliquer 
certains fondements de sa méthodologie ACT (Assessing 

low-Carbon Transition) au développement d’outils pour 
apprécier la trajectoire de transition d’une entreprise.

De nouveaux outils pour accompagner 

les entreprises

Un espace personnel pour les dirigeants sur le site 

de la Banque de France

La Banque de France a engagé en 2022 l’élaboration 
d’un «  espace personnel dirigeant  » qui sera 
disponible courant 2023. Il permettra d’accéder en 
un point unique à un ensemble de services s’adressant 
spécifiquement aux dirigeants d’entreprise. Tout 
représentant légal pourra retrouver, au moyen d’une 
connexion sécurisée, la cotation de son entreprise, son 
indicateur de dirigeant 2, les courriers liés à l’activité 
ou les rapports OPALE (outil de positionnement 
et d’analyse en ligne des entreprises). Il pourra 
également visualiser des indicateurs clés de son 
entreprise et les comparer à ceux de son secteur 
d’activité. Cet outil constituera un nouveau canal 
d’échanges avec la Banque de France puisque les 
dirigeants pourront notamment poser des questions 
dans leur espace personnel. Il résulte d’une démarche 
participative (enquêtes et entretiens individuels avec 
un panel de dirigeants) qui sera poursuivie en 2023.

OPALE, un outil de diagnostic enrichi  

au service des entreprises

Début 2022, le service de diagnostic financier en 
ligne OPALE mis gratuitement à la disposition des 
dirigeants d’entreprise a profondément évolué. Une 
dizaine de ratios et d’agrégats supplémentaires 
ont été ajoutés et l’analyse est restituée au chef 
d’entreprise. Avec les deux modules d’OPALE 
– Analyse et Simulation –, le dirigeant bénéficie 
d’une expertise financière facilement accessible, 
robuste et immédiatement disponible.

Le module OPALE Analyse permet de mesurer et 
de comparer les performances de l’entreprise, ainsi 
que d’identifier ses points forts et ses marges de 
progression à travers quatre thèmes d’analyse. Le 
module OPALE Simulation est destiné à établir des 
scénarios prévisionnels pour évaluer les impacts 
financiers des projets et des décisions de gestion, 
notamment leur incidence sur la trésorerie. Avec 
OPALE, qu’il peut exploiter seul ou accompagné, le 
dirigeant dispose d’une solution pertinente d’aide 
à la prise de décision et à la communication auprès 
de ses partenaires financiers.
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Dispositif « Correspondants TPE-PME » : 
nombre de rendez-vous dirigeants
(en unités)
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Source : Banque de France.

ACSEL au rendez-vous de l’économie territoriale

L’année 2022 a vu l’aboutissement de plusieurs chantiers 
« d’économie territoriale » importants, destinés à  
enrichir les études ACSEL (analyse conjoncturelle 
et structurelle économique locale) proposées aux 
décideurs locaux. ACSEL permet d’analyser la situation 
économique et financière d’une zone géographique, 
d’une filière d’activité déterminée ou d’un ensemble 
d’entreprises. L’application des outils d’intelligence 
artificielle aux  1 254  établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) français (métropoles, 
communautés de communes, etc.) a ainsi permis de 
construire à partir de critères socio-économiques quatre 
profils territoriaux, constitutifs de nouveaux périmètres 
possibles de comparaison.

De nouveaux indicateurs permettent également 
d’évaluer la performance des territoires au regard de 
la moyenne nationale, mais aussi de leur performance 
« attendue », l’exposition de leur secteur d’activité à 
la mondialisation, ou encore le bon fonctionnement 
de leur marché du travail local. Ces innovations, qui 
complètent l’expertise financière de la Banque de France, 
ont été mises à disposition dans un des modules de la 
gamme ACSEL dès fin novembre 2022.

Des actions au plus près des entreprises

L’accompagnement des TPE-PME par une présence 

sur l’ensemble du territoire

Depuis six ans, la Banque de France a accompagné plus 
de 38 000 porteurs de projets et dirigeants d’entreprise. 
En  2022, 8 779  entrepreneurs ont été aidés par les 
102 correspondants TPE-PME départementaux de la 
Banque de France. La mission des correspondants consiste 
à recueillir les interrogations des entrepreneurs durant 
leur parcours et à élaborer un diagnostic rapide de la 
situation de leur entreprise, pour les orienter vers les 
bons interlocuteurs. Cet accompagnement est gratuit 
et confidentiel (cf. infra, focus Délais de paiement : une année 

de sensibilisation des entreprises).

Un renforcement du dispositif au service  

de l’innovation, avec des correspondants start-up

La Banque de France a déployé en 2020 un réseau de 
correspondants start-up présents dans chaque région et 
chaque Capitale French Tech (le mouvement français des 
start-up) avec pour objectif d’accompagner et de coter 

ces entreprises en tenant compte des spécificités de ce 
modèle de croissance. En trois ans, le nombre de start-up 
identifiées et cotées par la Banque de France a plus que 
doublé (près de 2 000 bilans cotés en 2022) nécessitant la 
formation d’analystes spécialisés et de relais pour assurer 
un plus large maillage territorial. Quelque 1 000 start-up 
ont été accompagnées dans leur recherche de financement. 
La Banque a publié une étude sur leur situation financière 3, 
qui confirme la dynamique de la French Tech.

La médiation du crédit toujours mobilisée  

au service des entreprises

En 2022, les demandes de médiation (2 180 dossiers) 
ont diminué de 45 % par rapport à 2021. Cette moindre 
sollicitation, dans un contexte de résilience globale 
des entreprises, est également le signe d’un accès 
favorable au crédit.

Un nombre limité de ces demandes (598) a concerné 
des restructurations de prêts garantis par l’État 
(PGE) dans les conditions prévues par l’accord de 
place du 19 janvier 2022.

1 Directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 concernant l’accès 
à l’activité des établissements de 
crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement.

2 L’indicateur « dirigeant » de la 
Banque de France est attribué aux 
personnes physiques qui exercent, 

ou ont exercé, une fonction de 
dirigeant d’entreprise (soit au titre 
de représentant légal ou d’associé 
d’une personne morale, soit en qualité 
d’entrepreneur individuel).

3 Oms (M.), Alabergère (G.) et 
Ardisson-Khataoui (M.) (2022), 
Situation financière des start-up 
en 2021, Banque de France, juillet.

https://entreprises.banque-france.fr/situation-financiere-des-start-une-annee-2021-dynamique
https://entreprises.banque-france.fr/situation-financiere-des-start-une-annee-2021-dynamique
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Les demandes émanent en très grande majorité (78 %) 

de très petites entreprises (TPE, moins de 11 salariés), 

qui exercent leurs activités dans les secteurs des 

services  (52 %) et, dans une moindre mesure,  

du commerce (22 %) et du bâtiment (13 %).

Les interventions des médiateurs départementaux 

ont permis de conforter  860  entreprises et de 

préserver 10 232 emplois dans les territoires.

Dans un contexte d’incertitudes macroéconomiques, 

la Médiation a développé de nouveaux partenariats 

avec les acteurs de la détection et du traitement des 

difficultés des entreprises, tels que le Centre national 

d’information sur la prévention des difficultés des 

entreprises (CIP), le Conseil national des greffiers des 

tribunaux de commerce (CNG) ou le réseau de La 

Clinique de la Crise, entre autres.

2

Une action globale en faveur de 
l’inclusion financière des particuliers

Un dispositif d’accueil du public multicanal, 

simplifié et renforcé

Lancées en 2016, la modernisation et la simplification 

des dispositifs d’accueil du public à la Banque de France 

se poursuivent, afin de rendre l’institution accessible à 

tous, et particulièrement aux plus fragiles.

Depuis octobre 2022, les services de la Banque de 

France répondent à un numéro de téléphone unique, 

le 3414, qui se substitue à plus de 200 numéros 

existants. Au prix d’un appel local, ce numéro permet 

de joindre directement, de 8 heures à 18 heures, le 

service compétent sur le thème de l’appel.

Toute personne souhaitant recourir aux services 

de la Banque de France peut le faire par le canal 

de son choix, notamment par le biais de son site 

Internet ht tps://par t icul iers .banque-france.fr/ 

(environ 270 000 comptes sont ouverts à fin 2022) 

ou aux guichets de la Banque où l’accueil se fait 

prioritairement sur rendez-vous.

Un objectif de prévention  

des difficultés financières

Les fichiers d’incidents que gère la Banque de France  

(le Fichier central des chèques – FCC –, le Fichier national des 

incidents de remboursement des crédits aux particuliers 

– FICP) 4 ont un objectif de prévention des difficultés et 

du surendettement. Utilisés dans le processus d’octroi de 

crédits par les banques, ils leur servent aussi à identifier 

les clients en situation de fragilité financière. En 2022, 

le nombre d’incidents déclarés au FICP s’est établi à un 

Dossiers éligibles à la médiation du crédit
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https://particuliers.banque-france.fr/
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niveau proche de celui de 2019, alors que le volume des 
déclarations au FCC est resté stable par rapport à 2021.

Un rôle important dans le traitement  

des situations de surendettement

Les équipes de la Banque de France assurent le secrétariat 
des commissions départementales de surendettement, 
gèrent la procédure de traitement du surendettement 5 
des ménages et mettent en œuvre des solutions 
pour aider les foyers à sortir de situations financières 
difficiles. Elles accueillent les personnes, analysent 
leur demande, contactent les créanciers et proposent 
des solutions à la commission de surendettement qui 
prend les décisions. Depuis mai 2022, la loi en faveur 
de l’activité professionnelle indépendante ouvre le 
bénéfice de la procédure aux entrepreneurs individuels, 
uniquement toutefois sur saisine du juge statuant en 
matière commerciale.

Ce dispositif gratuit assure, dès la recevabilité du 
dossier, des mesures protectrices pour le débiteur 
(suspension des voies d’exécution, du cours des intérêts 
et des remboursements, interdiction des frais de rejet, 
rétablissement des aides au logement).

En 2022, le nombre de dossiers déposés a fléchi (113 081, 
contre 120 975 en 2021) pour retrouver un niveau proche 
de celui d’avant la crise sanitaire, le volume mensuel de 
dépôts s’étant toutefois stabilisé depuis le mois d’août. 
Des informations sur l’activité des commissions sont 
disponibles dans le baromètre de l’inclusion financière 
et en annexe 6.

Les travaux de l’Observatoire  

de l’inclusion bancaire

Réunis deux fois en séance plénière en  2022,  
les membres de l’Observatoire de l’inclusion bancaire (OIB)  
ont également continué à partager chaque mois leur 
perception de la conjoncture sociale. Banques et 
structures d’accompagnement sont ainsi conjointement 
attentives à l’évolution de la situation des ménages, 
par l’analyse des incidents de fonctionnement du 
compte ou du recours aux différents dispositifs 
(cf. infra, focus Généralisation des conseils départementaux 

d’inclusion financière).

L’amélioration de la détection de la fragilité, constatée 
en 2021 après l’entrée en vigueur de dispositions portées 

par l’Observatoire, s’est confirmée. Plus de 4 millions 
de personnes sont aujourd’hui identifiées comme 
fragiles, mais ce sont en fait, par le jeu des détections 
et des fragilités temporaires, plus de 6 millions de 
clients qui sont éligibles du plafonnement de leurs frais.

Le déploiement de l’offre spécifique « clientèle fragile » 
se poursuit, et concerne plus de 800 000 personnes 
à fin 2022.

3

La Banque de France opérateur  
de la stratégie nationale d’éducation 

économique, budgétaire  
et financière (EDUCFI)

La Banque de France est l’opérateur national de la 
stratégie EDUCFI aux côtés de 29 partenaires publics, 
associatifs ou privés. Conformément aux critères  
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) qui sont la neutralité, la fiabilité, 
l’accessibilité et la gratuité, son objectif est de permettre 
à chacun de disposer des bases utiles à la prise de 
décisions financières.

Former les jeunes à l’éducation économique, 

budgétaire et financière

Le passeport EDUCFI, remis aux élèves de 4e ou 3e  
à l’issue d’une formation sur l’éducation financière, se 
généralise. Conçu pour transmettre les bases sur les 
sujets budgétaires et financiers, ce dispositif a été porté 
par des enseignants auprès de 2 200 classes de 4e ou 
3e en 2021-2022, soit 80 000 élèves. En 2022-2023, 
tous les collèges déploieront le passeport dans au moins 
deux classes de 4e, ce qui permettra de sensibiliser 
400 000 élèves, soit la moitié des élèves de ce niveau.

La Banque de France et ses partenaires ont animé des 
ateliers EDUCFI auprès de 31 000 volontaires du Service  
national universel. L’objectif 2023 est de sensibiliser  
45 000 jeunes.

4 https://particuliers.banque-france.
fr/ les-fichiers-dincident-en-bref. 
La Banque de France gère également 
le Fichier national des chèques 
irréguliers (FNCI).

5 https://particuliers.banque-france.fr/

https://particuliers.banque-france.fr/les-fichiers-dincident-en-bref
https://particuliers.banque-france.fr/les-fichiers-dincident-en-bref
https://particuliers.banque-france.fr/
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Sur les sujets d’économie monétaire et financière, 
la collection des « ABC de l’économie » offre plus 
de 90 ressources pédagogiques au public et aux lycéens, 
étudiants et enseignants.

La Banque de France organise également deux concours 
lycéens, en partenariat avec le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse : le Prix de l’excellence 
économique en STMG (sciences et technologies du 
management), en lien avec Citéco (cf. infra, focus Citéco, 

la Cité de l’Économie : une offre pédagogique diversifiée) et 
l’IEDOM-IEOM (3 450 composants en 2021-2022) et 
le concours Génération €uro, avec la Banque centrale 
européenne (700 participants).

Développer la compréhension par la population, 

en particulier les plus fragiles,  

des enjeux budgétaires et financiers

Près de 650 ateliers EDUCFI ont été animés auprès 
de 5 300  jeunes en insertion professionnelle dans 
plus de 200 structures (missions locales, Écoles de la 
deuxième chance, Apprentis d’Auteuil, Pôle emploi, 
etc.) ainsi que 114 ateliers auprès de 1 200 personnes 
en situation d’illettrisme et leurs accompagnants durant 
les Journées nationales d’action contre l’illettrisme.

De nouvelles formations sur les escroqueries et les 
banques en ligne sont ouvertes aux intervenants 
sociaux. Des actions auprès de services sociaux 
(hôpitaux, structures pénitentiaires et de la défense 
nationale) sont menées pour aborder les bonnes 
pratiques pour la gestion des finances personnelles et 
l’inclusion financière.

Développer la compréhension  

par les entrepreneurs, en particulier les plus isolés,  

des enjeux de la gestion financière des entreprises

L’offre EDUCFI pour la sensibilisation à l’entrepreneuriat 
se développe, notamment en direction de Pôle emploi 
et des incubateurs d’entreprises (vidéos et modules 
sur le bilan, les capitaux propres, le haut de bilan et la 
relation banque-entreprise).

Proposer les canaux de diffusion les plus larges 

pour les messages EDUCFI

Au titre de la stratégie EDUCFI, la Banque de France 
gère les sites « ABC de l’économie », « Mes questions 
d’argent  » et «  Mes questions d’entrepreneur  ».  
En plus de nombreux podcasts, elle propose des contenus 
pédagogiques gratuits sur les réseaux sociaux, dont 
l’ensemble de ses vidéos pédagogiques et webséries 
sur la chaîne YouTube « Educfi Banque de France ». 
Fin 2022, cette offre digitale s’enrichit de jeux numériques 
pédagogiques avec le jeu narratif « Scènes d’argent » et 
la version numérisée du jeu « # Aventure Entrepreneur ».

4

La Banque, prestataire de services 
financiers pour l’État et pour l’Europe

La gestion des comptes du Trésor public

La Banque gère, à la demande de l’État, les comptes du 
Trésor public et les paiements associés (cf. infra, focus 

Les services bancaires mis à la disposition du Trésor public et 

L’exécution du contrat de service public en 2022).

Les adjudications pour les émissions de titres  

de la Commission européenne

Dans le cadre du financement du plan de relance européen 
NextGenerationEU adopté le 17 septembre 2020 6 (d’un 
montant de 800 milliards d’euros jusqu’en 2026),  
la Commission européenne a souhaité recourir à 
un système d’adjudication pour émettre ses titres. 
Sélectionnée par la Commission en 2021, la Banque  
de France a procédé en 2022 à l’adjudication de valeurs 
de la Commission pour un montant de 85,1 milliards 
(pour 32 séances d’adjudication). Grâce à son système 
d’enchères automatisé, la Banque apporte à la 
Commission son appui et son expertise sur les levées 
de fonds rapides et peu coûteuses techniquement.

6 Ce dispositif permet d’atténuer 
les conséquences de la pandémie 
de Covid-19 et de conduire à une 

économie européenne plus verte, 
plus numérique et plus robuste.

https://abc-economie.banque-france.fr/
https://abc-economie.banque-france.fr/
http://www.mesquestionsdargent.fr/
http://www.mesquestionsdargent.fr/
https://www.mesquestionsdentrepreneur.fr/
http://www.youtube.com/c/EDUCFIBanquedeFrance
https://scenesdargent.fr/
https://www.mesquestionsdentrepreneur.fr/chiffres-tr%C3%A9sorerie/le-jeu-danalyse-financi%C3%A8re-aventure-entrepreneur-0


71Rapport annuel Banque de France 2022

S
E

R
V

IC
E

S
 À

 L
’É

C
O

N
O

M
IE

 E
T

 À
 L

A
 S

O
C

IÉ
T

É

71Rapport annuel Banque de France 2022

S
E

R
V

IC
E

S
 À

 L
’É

C
O

N
O

M
IE

 E
T

 À
 L

A
 S

O
C

IÉ
T

É

FOCUS

Alors que la loi de modernisation de l’économie (LME) 
de 2008 avait permis une baisse marquée des délais de 
paiement, la situation ne s’améliore plus, voire se dégrade 
depuis quelques années chez les grandes entreprises (GE) 
et les entreprises de taille intermédiaire (ETI). Dans ce 
contexte, la Banque de France a entrepris une démarche 
pour sensibiliser les différents acteurs, et en premier lieu les 
entreprises, sur les niveaux élevés des délais de paiement.

En 2022, avec la mise en place de la nouvelle échelle de 
cotation, les comportements de paiement sont mieux 
pris en compte dans la cotation Banque de France. Elle 
intègre dans l’approche qualitative l’existence de délais de 
règlement excessifs, imputables à des sociétés en bonne 
santé financière, elles-mêmes réglées dans les délais. Pour 
cette première année, l’objectif était de sensibiliser les 
entreprises au cours de l’entretien de cotation et d’insister sur 
le respect des délais et les bonnes pratiques, notamment :

•  la place des échanges intragroupe et celle des échanges hors 
Union européenne pour lesquels une réglementation n’existe 

DÉLAIS DE PAIEMENT : UNE ANNÉE DE SENSIBILISATION DES ENTREPRISES

pas nécessairement et la liberté de contrat peut être totale ;

•  l’importance des factures non parvenues, en rappelant 
le rôle du comptable dans la réception des factures et 
dans l’identification des motifs de retard (complexité 
du système d’information du fournisseur ou du client, 
désaccord sur le service rendu, conflit, etc.) ;

•  le délai entre la date d’émission de la facture et le règlement 
(nombre de valideurs, fréquence de mise à jour de leur 
liste, étapes de validation, fréquence de règlement, etc.).

Les sociétés ciblées étaient des ETI et des GE en excellente santé 
financière. À la fin de la campagne de cotation 2022, un peu 
moins de 10 % d’entre elles ont eu leur cote dégradée d’un cran 
par rapport à une situation sans délais de règlement excessifs.

Cette expérimentation concluante sera généralisée en 2023 et  
intégrera aussi les filiales de petites et moyennes entreprises (PME)  
au sens de la LME. ●

Mis en place à titre expérimental dans une vingtaine de 
départements en 2021, les conseils départementaux de 
l’inclusion financière (CDIF) sont désormais totalement 
déployés en France métropolitaine. Coordonnés par un 
correspondant inclusion financière (CORIF), ils réunissent 
chaque semestre les représentants locaux de banques, de 
structures d’accompagnement social et budgétaire, et des 
pouvoirs publics. Ces CDIF constituent un relais de terrain 
essentiel pour appréhender la conjoncture sociale, enrichir 
les travaux de l’Observatoire de l’inclusion bancaire (OIB), 
et partager les enseignements et les initiatives efficaces.

Saluant l’intérêt de cette instance, les participants aux CDIF 
ont, partout sur le territoire, reconnu que ce nouveau lieu 
de dialogue et de concertation allait favoriser une approche 
collective de l’inclusion financière, en s’appuyant sur l’expertise 
de chacun et la complémentarité des compétences.

GÉNÉRALISATION DES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX D’INCLUSION FINANCIÈRE

Alors que plusieurs CDIF ont engagé un travail de cartographie 
des acteurs locaux de l’inclusion financière, tous ont souligné 
un besoin encore fort d’information et de pédagogie sur 
les différents dispositifs que sont le droit au compte, l’offre 
spécifique « clientèle fragile » ou encore le microcrédit. 
Pour ce dernier, mis spécifiquement à l’ordre du jour des 
CDIF lors des réunions d’automne, l’intérêt d’identifier 
localement les interlocuteurs compétents est apparu 
particulièrement important pour en améliorer la diffusion.

Enrichis par les données départementales de l’inclusion 
financière, les échanges ont également permis de 
mettre au jour un constat et une vigilance partagés 
sur la situation financière des ménages. ●
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Les visites guidées

Pour tous les publics du musée, des visites guidées 
« découvertes » sont proposées, ainsi que des « Rendez-vous 
éco » avec des médiateurs disponibles le long du parcours, 
constituant autant d’occasions d’approfondir un sujet économique.

Citéco offre pour les établissements scolaires des visites 
thématiques guidées (la monnaie, la mondialisation, le 
développement soutenable). La formule des « visites-ateliers » 
permet de prolonger la visite guidée en expérimentant 
collectivement un jeu immersif sur le thème d’une négociation 
internationale ou du fonctionnement d’un marché.

La programmation culturelle

Une programmation plurielle composée de nocturnes, projections, 
spectacles (comme celui des « Surfeurs de l’économie » sur 
l’histoire de la pensée économique à travers les âges) et conférences 
avec des spécialistes du monde économique est proposée pour 
aborder l’économie dans son ensemble et de façon interactive.

CITÉCO, LA CITÉ DE L’ÉCONOMIE : UNE OFFRE PÉDAGOGIQUE DIVERSIFIÉE

Les ressources pédagogiques sur citeco.fr et YouTube

Le site Internet citeco.fr offre plus de 200 ressources 
pédagogiques contenant des articles, des vidéos, des 
interviews d’experts, des jeux interactifs, des multimédias 
historiques. Un espace « enseignants » les relie aux différents 
chapitres des programmes officiels pour un usage en classe.

La websérie « T’as capté ? », coproduite avec la Banque 
de France, permet de découvrir l’économie de manière 
humoristique et simple. Destinée aux lycéens, elle 
cible divers points des programmes scolaires.

La websérie « Qui s’en bat l’éco ? » à destination du grand 
public, est le programme vidéo de vulgarisation de Citéco. Il 
reprend les codes des vidéos de youtubeurs pour aborder avec 
beaucoup d’humour et de pédagogie des thèmes autour de 
l’économie (Brexit, crowdfunding, mécénat d’entreprise). Cette 
websérie a reçu la médaille de bronze du prix Stratégie 2022 
dans la catégorie WebFilm, WebTV, Webdocumentaire. ●

La Banque met à la disposition du Trésor public un système 
informatique régulièrement adapté à l’évolution de ses 
besoins et à ceux de la Place ainsi qu’à la modernisation 
des moyens de paiement. Ce système permet au Trésor 
public de gérer sa trésorerie et d’effectuer l’ensemble de ses 
opérations bancaires : aides versées à l’économie, flux vers 
les collectivités locales et les établissements publics locaux, 
paiements liés aux impôts, paie des agents de l’État, etc. 
Le service de banque en ligne (BDF Direct), dont le déploiement 
s’est intensifié en 2022, permet notamment aux comptables 
de gérer leurs opérations et leur compte en temps réel.

Pour l’échange et le règlement de ces flux, la Banque 
représente l’État dans les systèmes de paiement 
interbancaires de détail (STET pour la France et STEP2 pour 
les opérations transfrontalières européennes) et de 
montant élevé (Target2), en tant que participant direct.

Le compte unique du Trésor public, tenu à la Banque, 
a centralisé en 2022 près de 909 millions d’opérations 

LES SERVICES BANCAIRES MIS À LA DISPOSITION DU TRÉSOR PUBLIC

de paiement initiées et reçues par les comptables 
publics, au travers de 2 615 comptes d’opérations.

L’Agence France Trésor (AFT), qui gère la trésorerie de l’État, 
peut ainsi superviser au jour le jour les flux financiers de l’État 
et s’assurer qu’il dispose à tout moment des moyens nécessaires 
pour honorer ses engagements financiers. L’article 123 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne interdisant à 
toute banque centrale de la zone euro d’accorder des avances à 
des organismes publics, le compte unique du Trésor public à la 
Banque de France doit, chaque soir, présenter un solde créditeur.

La Banque assure également, pour le compte de l’AFT, la 
tenue des séances d’adjudications des valeurs du Trésor (bons 
du Trésor OAT 1 et OATi 2). Le montant de ces adjudications 
s’est élevé à 585,8 milliards d’euros en 2022. ●

1 OAT, obligation assimilable du Trésor.
2 OATi, obligation assimilable du Trésor indexée sur l’inflation.

https://www.citeco.fr/
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Le contrat de service public qui lie la Banque de France  et 
l’État précise les modalités d’exercice des activités menées par 
la Banque de France qui justifient sa présence permanente 
dans les départements. Il a fait l’objet d’un avenant en 2022 
qui met à jour certaines références légales et réglementaires, 
prend en compte des évolutions intervenues récemment dans 
l’organisation des services de la Banque de France, et met à 
niveau le recensement des activités couvertes par le contrat.

En application du contrat de service public, le réseau des 
succursales de la Banque de France assure l’accueil et 
l’information des particuliers sur les questions liées au 
surendettement, aux fichiers tenus par la Banque, au droit 

L’EXÉCUTION DU CONTRAT DE SERVICE PUBLIC EN 2022

au compte, ou encore sur les questions d’ordre général relatives 
aux opérations et pratiques bancaires. En 2022, les unités du 
réseau ont répondu, dans ce cadre, à 1,33 million de demandes 
émanant de particuliers, parmi lesquelles 307 680 demandes 
formulées par le public auprès des succursales ou des bureaux 
d’accueil et d’information. Le réseau a également traité 
555 160 appels téléphoniques et répondu à 130 770 courriels 
ou courriers. Poursuivant la modernisation des modalités 
d’accueil des usagers de ses services, la Banque a également 
reçu 336 650 demandes déposées dans les espaces personnels 
du site Internet. Enfin, les experts du réseau ont participé à 
près de 1 800 réunions des différentes instances mises en place 
par l’État dans le cadre de ses interventions économiques. ●

POURQUOI 

NOUS  

JOINDRE ?

Services aux particuliers

Situation de surendettement

Droit au compte

Droit d’accès aux fichiers d’incidents 

bancaires

Info Banque : informations  

en cas de difficultés bancaires

3414
du lundi au vendredi  

de 8 h à 18 h 

(appel non surtaxé)

LA BANQUE DE FRANCE 

À VOTRE SERVICE

www.banque-france.fr 

(espace Particuliers)

à nos guichets  

(nous consulter  

pour les horaires)

par courrier à Banque de France 

TSA 50120 - 75035 Paris Cedex 01

COMMENT  

NOUS  

JOINDRE ?

https://particuliers.banque-france.fr/contactez-nous/contactez-nous
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les talents  

et les fidéliser

ATTIRER

la stabilité des prix,  

la transition climatique,  

la stabilité financière  

et la résilience

ANCRER

ACCOMPAGNER

l’innovation

ANTICIPER

31 ACTIONS4 RÉPONSES

les particuliers  

et les entreprises



DÉFIS DE L’INFLATION

1a.  Retour de l’inflation 
vers 2 % d’ici fin 
2024/fin 2025

1b.  « La Banque de 
France à votre 
écoute » vers tous 
les publics sur la 
politique monétaire

2.   Mieux prendre en 
compte et mesurer 
les anticipations 
d’inflation des 
ménages et 
des entreprises

DÉFIS CLIMATIQUES

3.   Adapter les 
opérations 
de politique 
monétaire aux 
risques climatiques

11.   Amplifier, 
notamment via le 
NGFS, la  prise en 
compte du risque 
climatique par le 
secteur financier

12.   Évaluer l’intégration 
des risques 
climatiques dans 
la cotation ainsi 
que la diffusion 
d’un indicateur 
aux entreprises

22.  S’engager 
activement vers 
un objectif de 
neutralité carbone

23.   Viser la sobriété 
numérique dans 
tous nos usages

DÉFIS DE  
STABILITÉ FINANCIÈRE  
ET DE RÉSILIENCE

10.  Mieux évaluer  
et mieux prévenir 
les risques pour le 
système financier 

19.  Renforcer et 
renouveler notre 
résilience  
opérationnelle

la stabilité des prix,  

la transition climatique,  

la stabilité financière  

et la résilience

ANCRER

DÉFIS 
TECHNOLOGIQUES

4-5.  Innover dans  
les paiements  
du quotidien  
(y compris dans 
un euro numérique)

6.  Préparer nos 
infrastructures 
de marché à 
une finance 
décentralisée et 
« tokenisée » 

7.  Une modernisation 
adaptée de l’impri-
merie, notamment 
pour accroître notre 
compétitivité 

8.  Conquérir de 
nouveaux marchés 
papier (EUROPAFI) 

9.  Mettre en œuvre 
notre stratégie 
SUPTECH pour  
une supervision  
augmentée

17.  Anticiper les thèmes 
clés pour l’agenda 
Eurosystème 
et multilatéral 
de demain

24.  Capter plus  
d’innovations avec 
les métiers et leur 
écosystème et en 
accélérer le passage 
en production

25.  Mieux gouverner 
et valoriser 
nos données, 
en commençant 
par 5 domaines 
(entreprises, 
stabilité financière, 
supervision,  
statistiques, climat)

l’innovation

ANTICIPER

 6
 D

É
F

IS
 E

T
 3

1 
A

C
T

IO
N

S
4

 R
É

P
O

N
S

E
S

78 Rapport annuel Banque de France 2022



DÉFIS SOCIAUX  
ET TERRITORIAUX

13.  Déployer,  
grâce à notre 
réseau, une offre  
complète 
d’inclusion financière

14.  Face aux crises, 
innover et mieux 
accompagner les 
entrepreneurs dans 
les territoires

15.  Permettre à chacun 
de connaître et 
faire connaître 
les missions de 
la Banque

16.  Soutenir la stratégie 
des Instituts pour  
le développement 
des économies  
ultramarines

DÉFIS DE  
L’ATTRACTIVITÉ RH

18.  Définir une 
politique RH 
contribuant à 
notre influence 
européenne 
et internationale

20.  Un parc immobilier 
et un cadre de 
travail du réseau 
entièrement 
modernisés d’ici la 
fin de la décennie 

21.  Un poste de travail 
simple, répondant 
à la diversification 
des modes de 
travail, y compris 
le télétravail 

26.  Des managers 
confortés : plus 
de partage 
des « attitudes 
managériales », 
plus d’aide face aux 
défis du quotidien, 
et plus d’autonomie

27.  Des assistants  
valorisés : un mode 
de recrutement 
rénové et un 
développement 
des compétences 
et des perspectives 
d’évolution tout au 
long de la carrière

28.  Une meilleure 
reconnaissance 
financière des 
contributions, 
y compris pour 
les experts

29.  Instaurer un régime 
de prévoyance 
pour tous

30.  Simplifier, dans nos 
processus comme 
dans notre culture

31.  Renforcer le 
collectif de travail 
en contexte hybride

les particuliers  

et les entreprises

ACCOMPAGNER
les talents  

et les fidéliser

ATTIRER
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10 REPÈRES DE RÉSULTATS

74 %
des Français ont confiance en l’euro

35 %
en la BCE (valeur été 2022)

3  Objectif :  

Maintenir ou augmenter la confiance 

des Français dans l’euro et dans la BCE

15
fausses coupures en France  

par million de billets en 

circulation en 2022 

605 M€ 
de fraude aux moyens de paiement 

scripturaux au premier semestre 2022

3  Objectif :  Accroître la sécurité des 

moyens de paiement :  moins de 

20 fausses coupures par million de 

billets attendues en 2024 et fraude 

aux moyens de paiement scripturaux 

ramenée à moins de 1 Md€ d’ici 2024

26
grandes banques et assureurs 

français ont publié en 2022 leur 

exposition aux risques climatiques 

3 Objectif  : 20

9 millions
de pages vues sur les supports 

d’éducation financière des publics

3 Objectif :  6 millions par an

3,8 millions
de personnes informées ou 

accompagnées sur un sujet 

d’inclusion financière en 2022

3 Objectif :  4 millions

88 %
de nos clients satisfaits  

des services rendus 

par la Banque en 2022 

3 Objectif :  90 %

22,6 % a)

de réduction des émissions  

de gaz à effet de serre 

par rapport à 2019

3  Objectif : Au moins 15 % en cinq ans

a) Chiffre 2022 provisoire,
en partie estimé.
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64 %
des utilisateurs internes satisfaits 
des outils informatiques

39 %
satisfaits des simplifications 

3  Objectif :  
Accroître la satisfaction des utilisateurs 
(70 % concernant  
les outils informatiques  
 et 40 % pour les simplifications)

3 REPÈRES DE MOYENS

295
promotions internes depuis 
le lancement du plan

3 Objectif :  400 d’ici 2024

62 % 
des collaborateurs ont confiance 
dans l’avenir de la Banque de France

3  Objectif : 60 % 

836 M€ 
de dépenses nettes de nos 
activités en prévisions 2022 

3  Objectif : Stabilité (≤ 912 M€ par an) 

915 
recrutements en deux ans  

3  Objectif :  
Plus de 1 200 recrutements d’ici 2024 

341 M€ 
de dépenses d’investissement 
depuis 2021  

3  Objectif :  
Jusqu’à 800 M€  sur la durée du plan 



Rapport annuel Banque de France 202282

Plutôt satisfaits

47 %

Pas du tout satisfaits

Plutôt pas satisfaits

7,8 en 2021

88 %
des clients se déclarent

SATISFAITS

87 %  en 2021

des personnes interrogées estiment 
que la Banque de France effectue 
un travail objectif et fiable

94 %  en 2021

des personnes interrogées pensent 
que la Banque de France est 
ouverte sur son environnement 
et communique suffisamment

84 %  en 2021 73 %  en 2021

BAROMÈTRE 2022 DE LA QUALITÉ  
DES SERVICES RENDUS 

NOTE DE SATISFACTION GLOBALE

Tout à fait satisfaits
40 %

5 %

8 %

des personnes interrogées 
considèrent que la Banque de France 
sait évoluer et innover pour répondre 
aux besoins et exigences des 
acteurs économiques et financiers

93 % P 81 % U U68 %

7,8

10
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2022  

EN IMAGES

La réunion annuelle de la Convention des managers s’est 

tenue à la Maison de la Mutualité, à Paris, en juin 2022 • 
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Le plan stratégique Construire Ensemble 2024 a fait 

l’objet d’une revue à mi-parcours, exposée à l’occasion de la 

Convention des managers de la Banque de France, et en présence 

d’Éric Lombard, directeur général de la Caisse des Dépôts • 
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Journée Inter Shadow Comex, octobre 2022 : 

également appelé Comité Perspectives Jeunes, le shadow 

comex de la Banque de France propose des pistes de 

réflexion innovantes tant sur le plan du management que de 

l’organisation, dans un lieu lui-même innovant, le Lab •
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Réunion de lancement de l’action du plan stratégique en faveur 

de la Data Platform : « Mieux gouverner et valoriser les 

données de la Banque, dans les domaines entreprises, 

stabilité financière, supervision, statistiques et climat » • 
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Le groupe projet de l’action 20 qui a pour objectif de  

« moderniser entièrement les locaux et le cadre de travail 

du réseau de la Banque d’ici la fin de la décennie », réuni 

autour du sponsor, Claude Piot, en décembre 2022 •
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L’enquête trimestrielle de la Banque de France 

auprès des entrepreneurs permet de mieux prendre 
en compte et mesurer les anticipations d’inflation des 
entreprises, comme détaillé dans une vidéo en juillet 2022 •

Pour voir la vidéo
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La Nuit des idées s’est tenue en mars 2022 au siège  
de la Banque de France : près de 200 personnes 
ont eu l’occasion d’écouter des personnalités du 
monde de l’entreprise et de la société civile échanger 
autour du gouverneur et d’experts de la Banque, 
sur l’avenir de l’Europe et de l’euro, la croissance 
durable ou les liens avec les territoires •
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À mi-parcours de son plan stratégique 
Construire Ensemble 2024, la Banque 
de France demeure une institution 
indépendante et reconnue pour son 
expertise. Face aux nouveaux défis, 
elle veut rester performante au service 
de l’économie et de la société  
et poursuivre sa modernisation.

MODERNISER 
LA BANQUE DE FRANCE 
ET RELEVER  
DE NOUVEAUX DÉFIS
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1

Construire Ensemble 2024 : 
revue de mi-parcours

Le début de la mise en œuvre du plan stratégique a 
été marqué par la pandémie de Covid-19 qui a entraîné 
une crise économique brutale et profonde. À l’origine, 
ce plan stratégique a été construit autour de six défis 
majeurs (économiques, monétaires et européens, de 
stabilité financière, climatiques, technologiques, sociaux 
et territoriaux, et d’attractivité RH).

Une actualisation du plan stratégique à mi-parcours a été 
menée en 2022 afin d’évaluer sa pertinence au regard 
des défis actualisés en tenant compte des conséquences 
de la pandémie et de la guerre en Ukraine. Ainsi, le 
plan Construire Ensemble 2024 incarne plus que jamais 
la capacité de la Banque de France à s’adapter et à 
innover, au service de nos concitoyens.

La revue de mi-parcours a été structurée autour de trois 
thèmes : le sens de nos actions, les nouveaux modes 
de travail induits notamment par le télétravail et une 
meilleure gestion de nos ressources.

Le sens de nos actions

Adopter la politique monétaire permettant de ramener 
l’inflation vers 2 % et gérer les conséquences de la 
hausse des taux d’intérêt directeurs sur les résultats 
des banques centrales sont aujourd’hui des défis à part 
entière. Ainsi, le plan stratégique s’est enrichi de cet 
objectif d’une inflation vers 2 % d’ici fin 2024-fin 2025. 
Dans le même temps, la Banque se structure pour mieux 
prendre en compte les conséquences du développement 
de la finance décentralisée et «  tokenisée 1 ». Les 
trois actions du plan stratégique relatives aux moyens 
de paiement ont été réorganisées et regroupées en deux 
actions, incluant l’euro numérique : innover dans les 
paiements du quotidien (actions 4 et 5) et préparer nos 
infrastructures de marché à une finance décentralisée 
et tokenisée (action 6). L’action du plan stratégique 
sur la gouvernance et la valorisation des données a 
été complétée d’un cinquième domaine, les données 
climatiques. Enfin, la diffusion d’un indicateur climatique 
a été intégrée à l’action relative à l’évaluation des risques 
climatiques dans la cotation des entreprises.

De nouveaux modes de travail,  

induits notamment par le télétravail

La crise sanitaire a bouleversé l’organisation du travail. 
La Banque a souhaité faire un bilan des deux dernières 
années en menant une enquête auprès de l’ensemble 
des collaborateurs (45 % de répondants) complétée 
par des entretiens et des ateliers (une soixantaine de 
collaborateurs sollicités). La généralisation du télétravail 
fait l’objet d’un premier constat positif : elle améliore la 
qualité de vie au travail et la productivité. Le télétravail 
transforme les relations professionnelles en renforçant 
la confiance et le management par objectif. Toutefois, 
le risque d’un effritement du collectif apparaît comme 
un point de vigilance. Le télétravail peut avoir un impact 
négatif sur les relations entre collègues, l’accueil et la 
formation des nouveaux collaborateurs. Il peut également 
conduire à une forme de télétravail subi (attractivité faible 
des bureaux vides) et induire une perte de sens de l’intérêt 
du collectif. Les entretiens ont également mis en exergue 
des attentes nouvelles de la part du management en 
matière d’animation et de gestion d’équipe. Fort de ces 
enseignements, des propositions et de bonnes pratiques 
sont diffusées auprès de l’ensemble des collaborateurs. 
Ces réflexions font l’objet d’une nouvelle action, 
« renforcer le collectif de travail en contexte hybride ».

Une meilleure gestion de nos ressources

La revue à mi-parcours a été l’occasion pour la Banque 
de s’assurer de l’adéquation des ressources aux objectifs.

En matière de ressources humaines, l’objectif est 
d’améliorer la communication autour des atouts de 
la Banque en tant qu’employeur, en élargissant les 
supports de communication et en s’appuyant sur les 
collaborateurs. Les processus de recrutement seront 
accélérés pour attirer les meilleurs profils, y compris 
les stagiaires et les alternants.

Concernant les ressources financières, la cible 
d’investissement sur la durée du plan reste fixée à 
800  millions d’euros. Une revue semestrielle de 
l’utilisation des budgets d’investissement améliorera 
son pilotage et renforcera la capacité à répondre à 
de nouveaux besoins. Si nécessaire, certains budgets 
seront redéployés sur des actions relatives à la sobriété 
énergétique et à la neutralité carbone.
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Pour les ressources informatiques, la Banque renforcera 
ses dispositifs pour mesurer l’utilisation effective des 
outils informatiques et l’autonomie numérique des 
collaborateurs. Par ailleurs, la puissance informatique 
mise à disposition sera ajustée aux besoins des 
collaborateurs (mise en place d’« IT scores »).

Une stratégie autour de nos « 4 A »

Le plan stratégique Construire Ensemble  2024 
apporte désormais quatre réponses fortes aux 
défis actualisés, (inflation, stabilité financière, 
climatiques, technologiques, sociaux et territoriaux, 
et d’attractivité RH), incarnées par des verbes d’action : 
ancrer, anticiper, accompagner et attirer.

Ancrer

La Banque de France renforce son action en faveur de 
la stabilité des prix en enrayant les chaînes de diffusion 
de l’inflation et en assurant l’ancrage des anticipations 
d’inflation sur la cible de 2 %. Elle réaffirme son rôle 
précurseur dans la lutte contre le changement climatique 
par son implication au sein du Réseau des banques 
centrales et des superviseurs pour le verdissement 
du système financier (NGFS) et par l’intégration des 
risques climatiques dans la politique monétaire ainsi 
que dans la cotation des entreprises. La Banque veille 
à la stabilité du système financier tout en s’assurant 
de sa résilience opérationnelle par des exercices de 
préparation aux crises.

Anticiper

La Banque se donne les moyens d’anticiper les évolutions 
rapides de son environnement. Elle se prépare aux 
défis financiers, en particulier avec l’euro numérique, 
tout en restant compétitive dans la production de 
billets. Elle favorise l’innovation dans tous les métiers 
notamment pour renforcer la supervision (projets 
d’« intrapreneuriat » : SAM et DIXIT 2). Plus largement, la 
Banque exploite et valorise les données internes et externes 
afin de mieux appréhender les changements à venir.

Accompagner

La Banque renforce son rôle en matière d’inclusion 
financière auprès des publics les plus fragiles, en 
déployant une offre complète de services grâce à son 
réseau (mise en service du numéro d’appel unique 34 14). 
Elle aide aussi les entrepreneurs à faire face aux crises 

en élargissant la palette des services proposés et en 
facilitant les échanges (portail dirigeant).

Attirer

La Banque reste attractive et fidélise ses collaborateurs. 
Elle accompagne ses managers par des formations 
spécifiques et par la diffusion de bonnes pratiques 
(Guide des attitudes managériales). Elle favorise une 
meilleure adéquation entre les attentes de l’entreprise 
et celles des salariés (mise en place de la gestion des 
emplois et des parcours professionnels [GEPP] et de 
l’application « Mon parcours »). Elle simplifie également 
son fonctionnement par la mise en place de 55 actions 
concrètes proposées par les collaborateurs comme le 
déploiement de solutions de visioconférences ou l’accès 
facilité aux fournitures.

Allier performance et capacité d’action

Dans un contexte de revenus monétaires 3 moins favorables, 
la Banque de France mène une gestion exemplaire de 
ses moyens. Depuis 2015, elle a combiné des versements 
importants à l’État (impôt sur les sociétés et dividendes pour 
un montant total de 31 milliards d’euros) et le renforcement 
de ses réserves. La Banque fera face à la diminution des 
revenus monétaires en réduisant ses versements à l’État et 
en utilisant une partie de ses réserves. Tout en amplifiant 
ses recrutements (environ 300 par an), elle diminue ses 
effectifs nets d’environ 180 EATP (équivalent annuel 
temps plein) par an sur la durée du plan. La Banque s’est 
également fixé un objectif de stabilisation de ses dépenses 
de fonctionnement (plafond annuel à 912 millions d’euros).

1 La « tokenisation » d’un actif réel 
consiste à convertir les droits qui lui 
sont attachés en un enregistrement 
numérique. C’est une manière de 
représenter dans le monde numérique 
un bien immobilier par exemple, 
ou une obligation, une propriété 
intellectuelle, demain une monnaie, 
et de pouvoir échanger cet actif en 
bénéficiant des mécanismes de la 
blockchain. Une fois enregistré sur la 
blockchain, le token peut donc être 
échangé au sein de la communauté 
et tout l’historique lié à la détention 
de cet actif est tracé dans les blocs 
(Source : Banque de France,  
ABC de l’économie).

2 SAM améliore la supervision 
bancaire avec la possibilité de 
détection d’éléments atypiques dans 

les déclarations des établissements 
supervisés ; DIXIT facilite la recherche 
et la visualisation de contenus 
pertinents pour la réglementation.

3 L’actif des banques centrales 
est constitué de titres à moyen et 
long terme, rémunérés à taux fixe 
et achetés lorsque les taux étaient 
au plus bas. Le passif des banques 
centrales est constitué des dépôts des 
banques commerciales, rémunérés à 
taux variable. À mesure que les taux 
d’intérêt sont relevés, l’écart entre la 
rémunération des comptes de dépôt 
au passif et les produits d’intérêt 
dégagés par les titres détenus à l’actif 
s’accroît, ce qui devrait entraîner 
une dégradation du résultat des 
banques centrales (cf. chapitre Gestion 
financière et comptes).
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Avancement du plan  
Construire Ensemble 2024

Lancé début 2021, le plan Construire Ensemble 2024 
enregistre des premiers résultats encourageants.

En 2022, l’innovation au cœur de nos priorités

La Banque a placé l’innovation au rang de priorité 
stratégique. Elle utilise les opportunités des nouvelles 
technologies, accélère la capacité à expérimenter et à 
industrialiser pour répondre aux enjeux des métiers et 
renforce son influence et sa visibilité externes.

La stratégie d’innovation de la Banque, incarnée par 
le Lab, s’articule autour de deux axes :

•  Des innovations «  verticales  » portées par les 
métiers de la Banque avec trois priorités : la sécurité, 
l’exploitation des données et la numérisation des 
processus. Cela se traduit par les expérimentations 
conduites sur la monnaie numérique de banque 
centrale (MNBC) ou encore l’utilisation d’algorithmes 
et d’outils d’analyse de données au service de la 
supervision des banques et des assurances, et enfin, 
de l’utilisation de technologies de robotisation de 
processus manuels ;

•  Des innovations « horizontales », qui peuvent être 
mises au service de tous les métiers. Trois domaines 
d’actions font en particulier l’objet de cette innovation 
horizontale : la cryptographie post-quantique permet 
de renforcer la sécurité, l’intelligence artificielle 
permet d’améliorer la valorisation des données, et 
enfin la blockchain qui pourrait être utilisée dans 
divers métiers de la Banque de France.

Des avancées importantes  

en matière de ressources humaines

Les rémunérations variables de l’ensemble des 
collaborateurs de la Banque de France ont été revues 
pour mieux reconnaître les contributions de chacun 
et ainsi renforcer la motivation, attirer et fidéliser. 
La Banque valorise ses experts en leur ouvrant un 
complément variable de rémunération ainsi que des 

avantages non financiers nécessaires au maintien de leurs 
expertises. En 2022, la Banque a repris le recrutement 
d’assistants avec un concours rénové. Les épreuves 
ont été revues afin de retenir des profils généralistes, 
disposant d’une bonne culture économique et financière 
et adaptés aux missions de la Banque. Le concours 
national « unique » a laissé place à l’organisation de 
six concours distincts par zone géographique, organisés 
sur une même période. Les affectations des lauréats sont 
ainsi assurées sur des zones choisies par les candidats 
et en adéquation avec les besoins opérationnels. 
En complément, des recrutements de contractuels 
sont réalisés. En outre, depuis le 1er  janvier 2023, la 
Banque finance intégralement un régime collectif et 
obligatoire de prévoyance.
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FOCUS

Le Lab, centre d’innovation de la Banque de France, est 
l’outil d’anticipation, d’exploration technologique et de 
construction des offres innovantes. Il a pour mission de faire 
découvrir aux métiers de la banque centrale les nouveaux 
usages, les nouvelles technologies et les nouvelles approches 
pour stimuler l’innovation et la piloter. Le Lab identifie les 
tendances technologiques et accompagne les métiers dans 
leurs démarches d’innovation, fédère les expertises techniques 
et pilote la mise en œuvre des projets d’innovation. En 2022, 
près d’une vingtaine d’expérimentations ont été initiées avec 
les différents métiers de la Banque, en ligne avec les principaux 
domaines d’activité : finance et paiements, supervision bancaire 
et assurantielle, études économiques et relations avec les 
acteurs économiques. En particulier, une expérimentation 
a été lancée sur les méthodes collaboratives pour la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme (LCB-FT). Le Lab soutient également depuis fin 2020, 
grâce à son centre d’expertise blockchain, le programme 
d’expérimentations de monnaie numérique de banque centrale 
(MNBC) lancé par la Banque dans le domaine des paiements 
interbancaires. Ces travaux ont été distingués en mai 2022 
lors de l’IT Night. Le plan d’action du Lab en 2023 consiste à 
renforcer ces actions d’exploration et d’expérimentation selon 
trois axes fédérateurs prioritaires pour la Banque que sont la 
valorisation de la donnée, la cybersécurité et la numérisation 
des processus internes. Il inclut également des collaborations 
avec d’autres banques centrales, des start-up, des universités 
et les autres acteurs de l’innovation. Le Lab prend part à 
des actions de coopération internationale sur l’innovation 
– en particulier à Paris avec le centre Eurosystème du hub 
d’innovation de la Banque des règlements internationaux (BRI).

LE LAB BANQUE DE FRANCE







5 RESPONSABILITÉ SOCIALE 
ET ENVIRONNEMENTALE







































































































https://www.banque-france.fr/politique-monetaire/presentation-de-la-politique-monetaire/definition-de-la-politique-monetaire/les-instruments-de-politique-monetaire/les-reserves-obligatoires
https://www.banque-france.fr/politique-monetaire/presentation-de-la-politique-monetaire/definition-de-la-politique-monetaire/les-instruments-de-politique-monetaire/les-reserves-obligatoires






























































https://accueil.banque-france.fr/index.html#/accueil
https://particuliers.banque-france.fr/surendettement/deposer-un-dossier-de-surendettement
https://particuliers.banque-france.fr/surendettement/deposer-un-dossier-de-surendettement
https://particuliers.banque-france.fr/surendettement/deposer-un-dossier-de-surendettement
https://particuliers.banque-france.fr/surendettement/deposer-un-dossier-de-surendettement


https://particuliers.banque-france.fr/
https://particuliers.banque-france.fr/


















https://www.banque-france.fr/
https://publications.banque-france.fr/
https://acpr.banque-france.fr/




https://www.banque-france.fr/

	Avant-propos du gouverneur
	Chiffres clés 2022
	Sommaire
	1 Stratégie monétaire
	2 Stabilité financière
	3 Services à l'économie et à la société
	4 Stratégie de transformation
	5 Responsabilité sociale et environnementale
	6 Gouvernance
	7 Gestion financière et comptes
	Annexes
	A1 Organigramme de la Banque de France au 1er mars 2023
	A2 Le réseau et les centres fiduciaires de la Banque de France au 1er janvier 2023
	A3 Les effectifs de la Banque de France
	A4 Le périmètre de la Banque de France
	A5 Le recyclage par les opérateurs privés des billets et pièces en euros en 2022
	A6 Synthèse nationale des rapports d'activité des commissions de surendettement – année 2022

	Table des illustrations
	Table des focus
	Photographies

